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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent
de lettres majuscules et de chiffres. La simple menti0n d'une cote dans un texte
signifie qu'il s'egit d'un document de 1 'Organisation.

Le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies ainsi
qu'une note du Haut Commisseire sur la question de la creation, en application
de la Convention de 1961 sur la reduction des cas d'apatridie, d'un organisme
auquel pourront racourir les personnes demandant a beneficier de ladite Convention
ont ete publies respectivement sous les cotes A/31/12 et A/31/12/Add.2 (Documents
officiels ~e l'Assemblee ~enerale, trente et unieme session, Supplement No 12 et
Ibid., Supplement No 12 B •

. ;:

H.

Ill.

IV.

'·~."._.._r·.......,,·+_~,~.-,---,~ .• +._'~

. '-c __........;...c..:.-.._._: '__'+........:.;.....~_~_~,
'-.--.,.-,,,,.~~=."..,....,.....~-,.,....=;

.' ';"';-''-'.'.,'-+..._:'-.0.



,.

iOri;inal

TAbLE DES ;~TIERES

Para"'rac,hes

III. PROTECTION INTL.\l,JATIONAL.s .

IV. ACTIVITES D'A3SISTA1JCE DU hClI 00 •••••••• 0 ••• 0

II. JJ:CLARATIOIT DU .11\TjT CO,·l!.·lI3SAIHL ET DISCUGSIO:;
;;E1JE;;AL.c " .

}
1 r, 1 4

- <J 1Zi

2 1

3 -- 7 1

8 2

9 - 50 3
0 - 21 3./

22 49 5

50 10

51 - J7 11

51 - 59 11

60 - 64 12

G5 - 67 13

63 - 7u 13

77 '7 ') 14- /U

79 - ~:O 15
"'"81 15

32 15

83 15

34 16

85 - 36 16

87 16

"Cl - 119 13vu

119 24

I.iITRODUCTImr

A. Election du Bureau .

.:5. Itepreserrt at i.on ,1 la session .

Adopt i on de l'ordre du jour - Decision du Co.ri t e

iJ. Debat ..:;eneral .

A. u~claration du Haut CON~issaire .

A. Introduction .

D~cision du Comi te .

Decision du Conri te . 0 0 •••••••• 0 •••••••••• 0 •• 0 •• 0 •• 0 ••

13. Creation d'un sous-couite :Jlenier sur la
~,rotection Lnt.er-nat.Lona.Le ...•....•••.•..•••..••

C. Discussion .;enerale .

.~. Dispositions en vue des sessions ulterieures du
Soua-Corit e ..•......• 00 •••••••••••• 0 ••••••••••••

Conclusions du Comi te .. 0 ••••••••••••• 0 •••• 0 ••••••• 0 •

D. Instrwnents juridiques internationaux .

Il, l)roits f'ondamerrt aux des r-e t'uc i es .

1". Determination du statut df; refu::;ic .

G. Acces 3. des evip.l.oi s rGmuncres .

H. L' acquisi tion ~J1.:I.r les refuc;ies de la nat i ona.l i.t.e
du pays de residence ....•....... 0 •••••••• 0 •••••

1. l1eJ;roui-,e..lent des familles .

J. Lnrecistrement des avail's d'Asiati~ues ~'Ou~anda

de nationalite indi;;terminee ....••. 0 ••••• 0 ••••••

1.

- III -



}

V. ;UESTIOAS FIiTMCIfumS ......••....•....•...•.... 0 ••• 0 ••

A. Comptes des fonds constitues au moyen de contri
butions volontaires et r-appor-t du COi,lite des
conmissaires aux cOBptes pour 1975 ... 0'.0000 .. 0000

Decision uu COElite 00 00. 0 0.. 0 0. 0 .

0. Etat des contributions et situation financiere
010bale pour 1976 et 1977 00 0·0 .. 0 .

f1<.:cision du Coraite

VI. I~UEoTIOrl::3 DIV@SL:S

D~cision du Comite

Par-a-tr aphe s Pa.~es

120 - 129 27 1-
au

120 - 122 27

123 27
20

124 - 128 28 Bur
mem

129 30

130 - 132 31

132 31

Annexe I

Annexe 11

Pr'ogramme annuel du HC]. - Etat r ecapi,tulatif des
ouvertures de credits pour 1976 (fevisfes) et
pour 1977 0 0.. 0 0 000 0.. 0..

Allocution inaue;urale du Ilaut Connnissaire :l la
vin :.;t-septieme session du Couri te execut i f du
;.)r03ramme du Iiaut Commissaire le 4 octobre 1976

- lV -
.S'

33

35

3.

4.
lingo
Irla
Fero
etai



RAPPORT SUR LA. VINGT-SEPTIEME SESSION DU COMITE EXECUTIFx
DU PROGRAMME DU HAUT COi,1MISSAIRE

(Geneve, 4-12 octobre 1976)

CHAPITRE PREMIER. INTRODUCTION

1. Le Comite executif du Programme du Haut Commissaire a tenu sa vingt-septieme session
au Palais des Na'c.iona , a Geneve , du 4 au 12 oc tobre 1976.

A. Election du Burea~

2. h'n ve.rcu de I' az-t i.c.le 10 du Reg-lement interieur, qui pr,;voi t que les membres du
Bureau sont elus pour ~le ffi1r.ee entiGre, le Comite a elu par acclamation les
membres suivants

President :
Vice-President
Ilappol:'teur :

l~. Ch . van cl.er Kl aauw (Pays-Bas)
l~, J ,D, lTgCW:i/S'['. (R6:.:mbligue-Unie de Tanzanie)
iL J. G. !·Iv.t'Gl1o (Colornbie)

B. Representation a la session

3. Etaient representes a la session du Comite les membres suivants:

Algerie
Allemag.ne, Rep. fed. d'
Australie
Autriche
Belgique
Bresil
Canada
Colombie
Dansmark
Etats-Unis d'Amerique
France
Grece
Iran
Israel
Italie

Lib an
Nigeria
1'Torvege
Ouganda
Paya-Bas
Republique-Unie de Tanzanie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Saint-Siege
Suede
Suisse
Tunisie
Turquie
Venezuela
Yougoslavie

4. Etaient representes par un observateur les gouvernements des pays suivants ~

Angola, Argentine, Cap Vert, Chili, Chypre, Egypte, Finlande, Guinee-Bissau, Irak,
Irlande, Japon , Jordanie, Liberia, lfaroc, 11auritanie, 1'Jouvelle-Zelande, Pakistan,
Perou, Pologne, Roumanie, Senegal, Soudan et Thailande; I' Orccre souverain de Malte.
etait egalement represente.

x PUblie precedemment sous la cote A/AC.96/534.
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5: L'ONU et les organisQes qui 11ll sont rattaches etaient representes comme suit:
Organisation des nations Unies, Bureau du Coor:donnateur des secours en cas de catas
trophe (u1f.DRO), Fonds des lfations Unie~ ~our lienfance (FISE), Programme des
Nations Unies pOtIT le developpeQent (PlruD), ~'ocramme alimentaire mondial (PM1),
Organisation internationale du Travail (OIT) , Orgro1isation des Nations Unies pour
l'alimentation et llagriculttITe (Fj~O), OrGanisation des Nations Unies pour l'education,
la science et la culture (mrLSCO) et Organisation mondiale de la sante (rn·m).

6. Etaient representees par Ul1 observateur les organisations interiSrouvernementales
suivan.tes : la Commission des communautes europeennes, le Comite intergcuvernemental
pour les migrations europeennes (cn'ili), la Ligue des Etats arabes et l'Organisation
de 1 'Uni te africaine (UUA).

7. Etaient egalement repr~sent~s l'African ~ational Congress of South Africa (ANC),
l'Organisation de liberation de la Palestine (aLP), le Pan Africanist Congress of Azania
(PAC) et la South West Afri~an People's Organizat~on (SWAPO) de Namibie.

Adoption de l'ordre du jour - Decision du Comite

8. Le Comite executif a decide d'adopter l'ordre du jour ci-apres

Election du Bureau.

Adoption de l'ordre du jour (A/AC.96/524/Rev.l).

Declaration du Haut commissaire et debat general (A!AC.96/INF.148,
A!AC.96/INF.149).
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5) Comptes des fonds const.It.ues au moven de contributions volontaires et rapport
des commissaires aux comptes pour 1975 (A/AC.96/525, A/AC.96/525/Add.l).

4)

6)

8)

Protection internationale (A/AC.96/527, A/AC.96/527/Add.l).

Activites deployees par le HCR en matiere d'assistance (A/AC.96/526,
A!AC.96/529, A/AC.96/530, A/AC.96/531, AlAC.96/532).:

Ce point comprend : les activites de~loyees dans le cadre des prograro~es

annuels d'assistance du HCR en 1975/76 et le projet de budget-programme
pour 1977 finance sur les fonds constitues au moyen de contributions
volontaires; les activites de reinstallation; les operations speciales.
En outre, un nouveau point a ete inclus a. la demande du Gouve;rnement
algerien; il s'intitu1e "Elaboration et mise en oeuvre d 'un pr-ogramme
d 'assistance awe refugies sahraouis et questions s 'y rapportant".

Etat des contributions et situation financiere globale pour 1976 et 1977
I(A/AC.96!528) •

Questions diverses.

1
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9) Examen du projet de rapport de la session.
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CHAPITRE rr , DECLARATION DU HAUT COMMISSAIRE ET DISCUSSION GENERALE

A. Declaration ,du Haut Commi~~ire

S. ]ans sa declaration liminQire devant le Comite (voir'plus loin annexe 11), le Haut
Commiss~iro, decrivant la mise~o des deracines et le deni 'des droits fondamentaux de
la ~8rsonne humaine dont des refugies etaient victlDes 9 a cite des Gxemples tragi~ues

de r€foulement, C~G refus d1.1 dl-oit cl' aai.Le ~t cl' ac t e s de violence. Cos actes etaient
souvorrt le fait (I' indivi.dus ou d ' crganisat i ons echa::;r;?ant a tout cont ro.Le, ce qui
rendait encore plus difficile 1:3. tache d1.1 Rant Commd s sar-i.a't s' agissan'c de la protectton
des refugies. ]os mesures avaient ete prises cn coope~ation avec des gouvernemcnts et
des institutions benevoles, par excmpLe le regrouiJement de refugies dans des centres
et la recherche dc possibilites 0e reinstallation. Cependant, il etait essentiel de
prendre des mesures aPlJropriees a 1 1 echelon national et internatior.al pour prevenir
les actes de cette nature, 2.u~quGls le Haut Commiseariat a lui seul pouvait diffi
cilement s'opposer, Le Haut Commissaire a egalcment deplore les aetes terroristeR
pCl~etres par des personn8S pl&cees sous la protection du Haut Commissariat, actes qui
avaient mel1ace la securite d'autres :r.-efugies et, parfois, de f011ciionnaires du
Haut Con~issariat. Les auteurs d'actes de cette nature peraaient aU~0matiquellent lour
statut de refugie, coni'ortasment aux 0.iS1JOsitions specific;ues de la Convention de 1951
relative au statut des refugies,l/.

10. Le Haut Commissaire slest felicite que le Comite, a sa session anterieure, ait
expr'Lme le voeu de constituer un soua-comi.t e plenier de la protection Lnternat.Lcnafr-,
ce qui permettrait de concentrer l'attention sur les activites de protection du
Haut Commissariat.

11. Parmi les aspects positifs, le Haut Commissaire a aussi signale l'entree en
vigueur des deux Pactes internationaux relatifs aux droits de ]'homme et du Protocole
facultatif au Pacte international relatif aux droits civils et politiques~ 11 a
souligne l'imporcance de la Conference de plenipotentiaires sur la question d'une
conveution sur l'asile territorial, ~li devait se tenir en janvier 1977 et qui,
esperait-il, marquerait une ere nouvelle dans le developpement du droit humanitaire.
Conformement a une decision de l'Assemblee generale {resolution 3456 (xxx17, ~e Haut
Commissaire langait un appel aux gouvernements pour qu'ils contribu~nt au financement
de la conference qui n'etait pas encore integ~alement assure.

12. Se referant ensuite au:x activites du Haut Commissariat en faveur des refugies
dans diverses regions du monde, le Haut Commissair8 a fait observer que la situation
precaire des refugies dans certains pays d'Ameri~ue latine continua5t de poser des
problemes comple:xes. De nombreux pays de la region n'avaient pas encor6 adhere a la
Convention de 1951 et au Protocole de 1967 g/, et la majorite d'entre em: avaient

maintenu les limitations geographiques de la Convention. Dans ces pays~ les efforts visaie
essentiellement a assurer une protection efficace et a encourager la r~installation,

etant donne que seul un petit nombre des refugies interesses avaient 81.1 la possibilite
de s'installer dans d'autres pays d'Amerique latine. Les depenses encourues pour
prendre soin des refugies en instance de depart. et subvenir a leurs besoins

1/ Nations Unies, Reeueil des Traites, vo]. 189. No 2545, p. 137.
gj Ibi~., vol. 606, No 8791, p. 267.
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etaient lourdes. La reponse positive apportee par plusieurs pays aux appels repetes
les invitant a accueillir des refugies avait permis a un grand nomb~e de ceux-ci de
~litter l'Argentine, le Chili et le Perou, mais il etait urgent de trouver d'autres
po ssi.b i Li.t.Sa .

13. En Afrique, continent qui continuait d' absorber la plus grande partie des
res sources dont disposait le Haut Commissariat au titre de son programme annuel,
de nouvea~~ besoins etaient apparus, essentiellement en raison de la situation en
Afrique australe. Dne assistance speciale etait reouise pour les refugies de
Rhodesie du Sud (Zimbabwe). Le Haut Commissaire avait recemment ete charge par le
Secretaire general de coordonner le programme d'assistance humanitaire des
Nations Unies en Angola, faisant suite aux programmes entrepris par le EeR en faveur
des refugies et des personnes deplacees. En Afrique du Nord, le Haut Commissariat
etait confronte a un probleme grave en raison de la situation au Sahara occidental.
Comme ailleurs, le Haut Commissaire poursuivait sa politique traditionnelle
consistant a rechercher des solutions permanentes aux problemes, y compris le
rapatriement volontaire et la reinstallation permanente. En attendant, il etait
urgent de fournir des secours.

14. Le Haut Commissaire a mentionne egalement le sort tragique de centaines de
milliers de personnes deplacees a Chypre et au Liban, ou une assistance humanitaire
demeurait necessaire.

15. En Asie, l'execution de projets dans la Republique socialiste du Vietnam et la
Republique democratique populaire lao s'etait deroulee de maniere satisfaisante et,
comme ailleurs, il etait prevu d'eliminer progressivement ces programmes a mesure
que les beneficiaires accedaient a un certain degre d'autonomie. En Thailande, les
refugies continuaient d'affluer et le Haut Commissariat avait eu des entretiens avec
les autorites thailandaises en vue de recherc~er des solutions permanentes. En
attendant, il fallait continuer de fournir des secours. Dans d'autres pays d'Asie
du Sud-Est, le Haut Commissariat continuait essentiellement de soigner des refugies,
de subvenir a leurs besoins et d'executer des ~rojets de reinstallation. Un nouveau
probleme important etait apparu par suite d'un afflux de personnes originaires de la
peninsule Indochinoise qui, quittant leur pays sur de petits bateaux leur appar
tenant en propre, avaient souvent besoin d'etre secourues en haute mer et de
recevoir un assistance pour etre admises dans un pays d'asile. Une fois ces
personnes admises, le Haut Commissariat serait pret a fournir une assistance en
attendant qu'une solution permanente soit trouvee. Le Haut Commissaire esperait
recevoir une reponse favorlble a l'appel qu'il avait lance en vue de faire accepter
des quotas speciaux pour la reinstallation des interesses.

16. Des faits nouveaux encourageants s'etaient produits dans d'autres regions du
monde, ou de nombreux pays avaient genereusement appuye les activites du Haut
Commissariat. En Europe, les efforts deployes pour faciliter le regroupement d~

familIes originaires de divers pays d'Europe de l'Est, compte tenu des intentions
exprimees par les Etats a la Conference sur la se~urite et la cooperation en Europe,
qui s ' est tenue a Eelsinki 0 avai errt remporte un certain succ es .

17. L'ampleur et la diversite des operations que le HCR avait ete appele a entre
prendre avaient ex i.ge toutes les ressources f'i.nanc i.eres et humaines du Haut
Commissariat. ce qui avait necessite des contributions genereuses des gouvernements.
Le caractere imprevisible des problemes necessitant une intervention du Haut
Commissariat et leur evolution pour ce qui etait de la recherche de solutions
permanentes rendaient difficile la planification previsionnelle, particulierement en
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.. ce qui concernait Les operations spec iales. En consequence. il n' etait possible de repoLdre'
t, , •

aux besoins qu'en langant des appels spec1a,ux, ce qui ne manquait pas de poser aussi des
'problemes aux P8¥s donateurs pour ce qui etait de leur planification bUdgetaire. Malgre
'les efforts deployes par le Haut Commissariat pour obtenir le maxinmm de resultats avec
'le minimum de ressou.xees financieres et humaines, les depenses au titre du programme' annue l
avaient continue d'augmenter et il n'avait ete possible 'de financer pleinement le
programme pour 1976-(i4,8 millions de dollars)' que grace a la reponse genereuse de
'quelques-\ms des princ'ipaux-dcnat.eur-s , Une augmentation importe.nte des ressources
fournies par le gouvernement serait'neanmoins necessaire pour atteindre les objectifs

"du programme' pour 1977 - qui n' etait etabli a 1 'heure actuelle que sur la base des
'besoins minimums.

18. Le Raut Commissariat avait cependant ete en mesure de tenir sa promesse,
c'est-a.-dire de ne pas augmenter les ressources au titre ~e son bUdget ordinaire, en
termes reels, pendant une periode de quatre ans; tous les besoins supplementaires
avaiont ete finances a l' aide J e contributions volontaires.

19. Le Raut Commissariat avait une fo~s de plus beneficie de la cooperation active
et etendue des autres institutions des Nations Unies. LGS organisations non gouver
nementales avaient elles aussi joue un role vital.

20. Le Haut Commissaire a rappele que l'objectif fondamental du Raut Commissariat
etait de promouvoir l'adoption de solutions permanentes aux problemes des refugies,
grace au rapatriement librement consenti, a la reinstallation et a. l'integration dans
le pays d'accueil. S'agissant des operations speciales ~li, de par leur nature,
etaient limitBes dans le temps, le Raut Commissariat avait adopte, pour ce qui etait
de leur elimination progressive, une procedure acceleree. Dans tous les cas, le
Raut Commissariat avait pour objectif de permettre aux personnes deplacees d'acceder
a. un certain degre d'autonomie.

21. En conclusion, le Haut Commissaire a souligne que les personnes deracinees
n'etaient pas seulement les plus pauvres parmi les pauvres; elles etaient souvent
aussi les victimes de violations des droits fondamentaux de l'homme et elles ne
pouvaient guere esperer un avenir meilleur. Le Raut Commissaire etait d'avis qu'il
fallait, parallclement aux efforts deployes actuellement en vue d'instaurer un nouvel
ordre economique, s'efforcer d'insta;.lrer un lInouvel ordre humain ll

•

B. Debat general

22. Les membi-es du Comite ont reconnu l'ampleur et la complexite des multiples
problemes que rencontre le HCR dans un nombre c~oissant de pays du monde. lls ont
felicite le Raut Commissaire de la fagon dont il s'acguitte de sa tache et reconnu
l'urgence et l'importance des besoins restant a. satisfaire.

23. La majorite des orateurs ont souli~le l'importance capitale de la protection
internationale, sur-tout a un moment ou ::',es droits f'ondemerrtaux des ::efugies f'ai.saf.ent
l'objet de graves violations en depit des efforts soutenus dn lw.ut COllllllissaire et
de ses nombreuses demarches aupres des autorites interessees. lls ont :l1is en rGl;~ef

l'importance de la prochaine Conference de plenipotentiaires su~ l'asile territorial,
(voir plus loin chap. Ill). -

- 5 -
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24. Plusieurs representants ont indique qu'ils partageaient pleinement l'inquietude
exprimee par le Haut Commissaire, dans sa declaration liminaire, au sujet des
actes de violence commis contre des refugies dans certains pays - en raison de
difficultes liees au maintien de l'ord~e public - et de la situation critique des
personnes fuyant leur pays a bord de petites embarcations. Un repres~ntant a appele
l'attention sur l'obligation qu'ont les capitaines de navire, aux termes des
conventions en vigueur, d'assurer le sauvetage des naufrages en haute mer.

25. Dans la declaration qu'il a faite au Comite, un observateur a dit que, dans
son pays, le Gouvernement condamnait l'action subversive et le terrorisme, qui
entrainaient des souffrances pour les refugies comme pour 1,es ressortissants, et
prenait des mesures visant a retablir pleinement la securite interieure. 11 a
egalemen'.~ indique qu lil y avait actuellement quelque 700 0')0 personnes residant
irregulierement dans son pays.

26. Plusieurs orateurs ont dit qu'ils pensaient, co~ne le F~ut Commissaire, que
le corollaire de la protection internationale des refugies etait le respect
Tigoureux par les refugies eux-memes, des devoirs et obligations qu'ils ont envers
l'8tat leur ayant accorde asile, conformement a l'article 2 de la Convention
de 1951 relative au statut des refugies.

27. Les membres du Comite ont eM d'accord pour estimer qu'il fallait reiterer
avec force l'appel lance a la vingt-sixieme session en vue du respect scrupuleux
des droits fondamentaux des refugies.

28. De nombreux orateurs ont reconnu la necessite croissante d'une aide materielle
aux refugies et l'augmentation correspondante des depenses auxquelles le HCR .doit
faire face. lIs ont fait observer que l'aide aux refugies et personnes deplacees
etait incontestablement la responsabilite de la communaute internationale tout
entiere, mais qu'actuellement, la majeure partie des depenses etait a la charge
d'un petit nombre de donateurs traditionnels, ils ont exprime l'espoir qu'il serait
remedie a ce desequilibre. 11 ressortait d'une declaration du Haut Commissaire que
lion continuait a ne menager aucun effort pour elargir la base de l'appui financier.
Le Haut commissaire a ajoute que ces efforts n'avaient pas ete vains puisque
le nombre des contribuants aux activitcs d'assistance du HeR etait maintenant
de 80, 1 'essentiel des fonds continuant toutefois a. venir d'un nombre limite
de gouvernements. En consequence, on avait sOllicite le concours d'autres
~tats nembres, dont certains etaient en mesure de fournir d'importantes contri~

butions au titre des activites du HCR, et la possibilite d'une participation finan
ciere de ces pays serait etudiee plus avant. 11 y avait evidemment des gouvernements
qui s'interessaient a un ou plusieurs programmes du HCR et qui, jusqu'a present,
avaient donne la preference a une participation financiere prenant la forme de
contributions bilaterales versees au pays de residence des refugies interesses.
Le Comite a entendu avec interet les declarations faites par un certain nombre de
representants, au cours de la session, pour annoncer de nouvelles et importantes
contributions financieres de leurs gouvernements. (Pour le detail de ces contri
butions, voir le chapitre V du rapport.)

29. Parlant du role croissant du HCR dans le cadre d'operations de secours de
grande envergure, quelques delegations ont estime que le Haut Commissaire pourrait
peut-etre envisager la question de savoir s'il ne serait pas possible de replacer
certaines operations speciales de duree prolongee, a un moment donne, dans le contexte
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du processus ordinaire d'etablissement du budget. Un representant a cite, a titre
d'exemple, le cas du programme d'assistance en Thailande, et a fait observer que
les gouvernements devaient prevoir les besoins d'assistance au titre d'operations
de cette nature dans le cadre de leur procedure budgetaire habituelle.

30. Quant aux incidences possibles des operations speciales sur les taches tradi
tionnelles du tieR, le Haut Commissaire a reaffirme que priorite etait donnee a la
fonction premiere du HCR, a savoir la protection internationale, et a la recherche
de solutions permanentes dans le cadre du programme annuel d'assistance dont le
financement - le Haut Commissaire etait heureux de l'indiquer - etait pleinement
assure pour I' ann ee en cours

31. L'un des membres a fait remarquer que les operations speciales absorbaient la
plus grande part des ressources financieres dont dispose le HCR. 11 fallait done
envisager de plus pres la possibilite de voir le Comite consultatif pour les
questions administratives et bUdgetaires presenter des observations sur ces acti
vites. Le Haut Commissaire a rappele que, conformement a la decision que le Comite
executif avait prise a sa vingt-cinquieme session et que l'Assemblee generale avait
fait sienne dans la resolution 3271 A (XXIX), le HCR rendait compte de la meme
marri.ere des operations spec i al.es et'. des' autres activites dont le cofrt est impute
sur les fonds fiduci aire . On s' emploierait naturellement a ameliorer encore les
procedures relatives a l'examen des programmes du HCR du point de vue financier.

32. Au sujec de la proposition du representant de la Belgique tendant a ce que,
pour reduire dans une certaine mesure le besoin d'appels de fonds, les projets
d'aide aux refugies soient finances par l'octroi de prets selon les modalites du
Fonds de'reetablissenent du Conseil de l':urope pour les refu0ies ~ationaux et les
excedents de population en Europe, le Haut Commissaire a explique que les dispo
sitions administratives a prendre pour assurer le remboursement des prets s'etaient
averees tr~s cofiteuse s et que I' etablissemen';:; d 'un systeme de prets n' etait pas
indique actuellement pour les principaux projets d'aide aux refugies, etant donne
surtout qu'il serait tres difficile d'obtenir les garanties voulues en vue du
remboursement. On avait toutefois recours, dans la mesure du possible, a un systeme
analogue impliquant la. creation de fonds de roulement.

33. Un representant s'est demande si la coordination des programmes d'assistance
comportant de nombreux types differents de secours, que le HCR assurait avec tant
de competence a la demande du Secretaire general, ne pourrait pas, du point de vue
conceptuel, relever aussi du domaine d'activites d'autres organismes des
Nations Unies. Deux autres representants ont suggere que le HCR fasse appel au
mecanisme de coordination dont dispose le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas de catastrophe (UNDRO). Compte tenu des declarations du
Haut Commissaire et des representants d'autres organismes des Nations Unies, ainsi
que des observations faites par les representants des gouvernements au cours ie
la session, le Comite a juge souhaitable que tous les interesses aient prese~ts a
l'esprit les domaines de responsabilites de toutes les organisations qui font
partie du systeme des Nations Unies, et a souligne qu'il importait d'eviter les
doubles emplois et les chevauchements entre les activites du HCR et celles d'autres
organismes des Nations Unies concernes 11.

l! Voir egalement la reference a la declaration faite par le representant de
l'UNDRO au chapitre IV ci-apres.
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34. Dans sa reponse, le Haut Commissaire a souligne que le veritable probleme
residait plutot dans la multiplicite des taches que le Haut Commissariat g'etait vu
confier. Des re~resentants d'autres organismes des Nations Unies ont declare,
au caul'S de la session, que les travaux du HCR etaient executes en coordination
aV8C C8clX de ces arganismes et que le risque de chevauchement etait par consequent
exclu.

35. En reponse a une question posee par le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord au sujet des relations pUbliques, demandant notamment au Comite exe
cutir d'examiner a ses sessions futures l'efficacite des activites diIn~ormation du HCR

.compar-Se a leur cofrt , le Haut Commissaire a preci se que les pUblications du Haut
Conrrnissariat s 'adressaient aux gouvernements, aux organismes ben-~voleset aWe moyens
de grande information. Le HCR etait en outre appele frequemment a preparer de la
docuw_entation speciale ~ortant sur des 6rOupes de refugies determines a l'intention
de diverses organisations chargees d'activites d'appel de fonds dans differentes
re[ions du monue. La brochure de base du HCR donnant les renseignements generaux
etait publiee en plusieurs langues, pour stimuler a.ussi l'inteI'et dans les pays
qui. n'avaient pas encore contribuG aux programmes du HCR; il existait egalement
u~e autre brochure reguliere, principale publication du HeR paraissant six fois
par an, le Tabloid. Le Haut Co~nissaire a ajoute que, compte tenu des observations
f'ormuLees , on exam.i.ner-a.i t de plus pres l'aspect collt!efficacite des activites
d'info:;:,mation.

36. Au cours du debat general et a d 'autres occasions pendant la session, plusieurs
representants et observateurs ont rendu compte de la situation des refugies et des
per-eonne s deplacees daris leur pays et des mesures prises a. leur intention; on en
trouvera le resume dans les comptes rendus analytiques appropries.

37. Plusieurs problemes particuliers d 'assistance humanitaire auxquels la commu
naute internationale se trouve confrontee ont egalement ete examines ou evoques
au cours du debat.

38. La question de l'action humanitaire du HCR dans la reglon de Tindouf, a
laouelle le Haut Corr~issaire slest r6fere dans sa declaration liminaire et qui est
tr~itee aussi dans le rapport sur les activites d 'assistance du HeR, a ete
mentionnee par le representant de l'Algerie et les observateurs de la 11auritanie
et du Iiaroc. ;~lle a egalement EGte etudiee plus en detail lors de 1 I examen du
document A/AC.96/j26 (voir chap. IV, par. 102-105).

39. Se referant a la question des personnes deplacees a Chypre, plusieurs repre
'J'211tants se sont acccrdes a penser qu' il fallait continuer de fournir a l'ile une
assistance humanitaire, dont la coordination etait assuree par les soins du
Eaut Commissaire a la demande du Secretaire general. Le Haut Commissaire a ete
fclicHe pour la fa90n dont il s' acquittait de cette tache.

40. Le representant de la Grece et l'observateur de la Republique de Chypre ont dit
que le transfert de personnes en provenance du noI'd et l'etablissement df~utres

personnes en provenance de l'etranger, rendaient d'autant plus necessaire le
maintien de 1 'assistance humanitaire; ils ont insiste sur la necessite du retour
des personnes deplacees dans leurs foyers, conformement a la resolution 3212 (XXIX)
de l'Assemblee generale.

.'11. Le representant de la Turquie a rappe Le que le prob'Lome des personnes dep'Iacee s
a Chypre, qui etait etroitement lie a l'evolution politique passee, avait existe de
part et d'autre et qu 'il avait commence bien plus tot pour la communaute turque;
a son avis, il n'aurait pas dll etre souleve etant donne le caractere humanitaire des
travaux du Co.rute. 11 a sou l i.gne que le seul mouvement de personnes qu' il y ait eu
avait 8te entierement volontaire.
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44. L'observateur de l'Angola a appele l'dttention sur les problemes de grande
envergure que posait, ~ans son pays, la readaptation de centaines de milliers de
refugies et de personnes deplacees qui regagnaient leurs foyers; il a exprime
l'espoir que le Programme des Nations Unies envisage serait integralement mis en
oeuvre des que possible.

43. Le representant du Nigeria, se referant aux problemes de grande envergure que
posent les refugies et les personnes depla~ees en Afrique, a rendu bommage au
Haut Commissaire pour l'action qu'il a entreprise a la suite de la destructicn par
des forces rbodesiennes, en aout 1976, d'un camp de refugies du Zimbabwe au Mozambique.
11 a estime, en outre, que l'accroissement des activites du Haut Commissaire en
Afrique devrait se traduire dans la representation des Africains au Comite executif
et dans la composition des effectifs du HCR.

42. La representante du Liban a donne une description emouvante du sort dps milliers
d'bommes, de femmes et d'enfants qui avaient subi les effets du conflit persistant
encore dans son pays, et a demande que l'assistance bumanitaire immediate n8cessaire
d'urgence auX milliers de personnes deplacees du Liban continue d'etre dispensee,
en coordination avec toutes les organisations specialisees qui fournissent une
assistance dans ce domaine.

45. L'observateur de l'QUA' a reitere l'interet Que son organisation prenait aux
travaux d'assistance concernant les refugies et a fait etat des relations reciproQues
Qui s'etaient etablies entre son organisation et le HCR. 11 a rappele Que. comme
le Haut Commissaire l'avait deja dit, les principaux problemes de refugies -et de
personnes deplacees relevant du HCR se situaient actuellement sur le continent
africain. 11 a appele particulierement l'attention sur les problemes tragiQues
recemment apparus'en AfriQue australe. 11 a sou1igne en outre a ce propos l'immense
tache Qu'il y aurait a entreprendre en Angola. 11 a, de surcroit, reitere la
suggestion faite par l'observateur de l'QUA a la vingt-sixierne session. a savoir
Que l'importance Que prenait l'AfriQue dans les activites relatives aux refugies
devr~it se traduire dans la composition du Comite executif.

....~
."
~.

46. Dans une declaration faite devant le Comite, le representant de la Commission
des-communautes europeennes a marque l'interet que les communautes portaient aux
travaux du HCR, ainsi qu'en temoignaient les contributions appreciables qu 1elles

apportaient, sous la forme de vivres, aux refugies et aux personnes deplacees au
Zaire, a Chypre et en 1ndochine. Dans tous ces cas, les vivres avaient ete livres
au port de destination aux frais de la CEE.

47. Le representant du Conseil international des agences benevoles, dans la decla
ration qu'il a faite devant le Comite, a mentionne l'attention accrue qu~ les agences
benevoles accordaient a la question de la protection internationale et particulie
rement aux principes de l'asile et du non-refoulement. Son organisation avait publie
un memoire sur le projet de conventior relative a l'asile territorial; ce memoire
contenait notamment un appel visant a faire en sorte que la protection des refugies
et le renforcement de toutes les m~sures legales existantes soient assures par la
reconnaissance, en des termes bien definis, du ,droit d'asile des personnes fUJrant
la persecu.tion. Le memoire contenait auss i des suggestions touchant les garanties prorrcs
a. proteger les interets legitimes du gouvernement du pays hate. Le representant a s oul.i gnf
egalement la deterioration de la situation.tles refugies dans certaines regions. lp
travail des agences benevoles en faveur des refugies isoles se trouvant danr. des
villes d'Afrique et l'activite de ces organismes dans le domaine important de la
reinstallation par la migration.
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A reiter.,a L' appe L gu'il avait lance a sa vingt-sixiElme session .LA/AC.96/52l, par. ~9c)

et 69 bl/ et a instamment demande aux Etats de respecter scrupuleusement les droits de
1 'homme des refugies, en conformite,avec le pa.-raq'r~phe 3 de l'Arti~le 1 'de la Charte
des Nations Unies, la Declaration des droits de l'homme et les principaux
instruments juridiques r0latifs aux refugiesj

A note avec satisfaction que le Haut Commissaire avait continue a tout mettre
en oeuvre pour que son programme annuel d'assistance aux refugies soit effec
tivement applique tout en executant, en coordination etroite avec d'autres
institutions de l'O}ITJ interessees, conformement aux resolutionspertinentes de
l'Assemblee generale et du Conseil economique et social, les operations speciaies
entreprises en faveur des personnes d2placees par suite de catastropbes provoquee&
par Ilhomme et en s'efforgant de les mener rapidement a leur terme;

A reaf1'irme la conviction qu' il avait exprimee a sa vingt-sixiem.e session LA/AC:96/52l,
par. 49 hl/, a savoir que la responsabilite de fournir les ressources financieres et
autres necessaires a llexecution des activites du HeR devait etre equitablement repartie
entre tous les membres de la comnunaube internationale et a note- av-ec satisfaction les
efforts entrepris par le Haut Commissaire pour elargir la participation financiere a
sa tache humanitaire.

d)

b) A reaffirme l'importance primordiale de la protection internationale, element
fondamental des travaux du HCR;

e)

50. Le Comite executif,

c) A exprime sa profonde inquietude devant la persistance des violations graves
des droits des refugies;

49. Se referant a l'aspect humanitaire des problemes des deracines, le Comite
a reconnu qu'il fallait temoigner de plus de compassion a leur egard et d'un plus
vif souci de leur sort; il a approuve sans reserve les vues du Haut Commissatre
touchant la necessite d'instaurer un "nouvel ordre humain" parallelement au nouvel
ordre economique. Au cours de la session, plusieurs represer.tants ont fait ressortir
qu'il importait d'aider les refugies a echapper a leur situation de refugie et, plus
encore, de s'employer a eviter entierement l'apparition de problemes de refugies.

a) A felici te le Haut Comm:i.ssaire de la marue're exemplaire avec laquelle il s 'acqui,tte
de ses multiples taches et souscrit pleinement a l'idee d'un "Nouvel ordre burnain"
dont le Haut Commissaire a souligne le besoin dans son allocutionj

f)

:~,
~
'I

~S 48. Tout au long de la sessJ..on, un chaleureux hommage a ete rendu aux agences
1 .benevoles pour la contribution precieuse qu'elles apportaient a l'assistance inter-
~ nationale aux refugies dans de nombreuses regionsdu monde.

56. L'e
D'un poi
s'etait
cl 'autres
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CHAPITRE Ill. PROTECTION INTERlIJ"ATIONALE

L,

tie
s

A. Intro1uction

51. Presentant le rapport sur la protection internationale (A/AC.96/527 et Add.l;,
le Directeur de la Division de la protection a fait observer que, cette annee, le
rapport avait ete etabli de maniere a faire ressortir 1 'importance particuliere que
le Comite attache a cette fonction du HCR.

52. 11 a rappele qu'en vertu de son mandat, le Haut Commissaire avaiV, entre autres
responsabilites majeures dans le domaine de la protection des refugies, celle de
promouvoir lladoption d'instruments internationaux a cette fin et dlen assurer
l'application effective. Le fait nouveau le plus important avait ete la decision de
l'Assemblee generale, prise a la trentieme session, de convoquer une conference de
plenipotentiaires oui se tiendrait du 10 janvier au 4 fevrier lS77, en vue d'examiner
et d'adopter le texte d'une convention sur l'asile territorial. L'organisation de
cette conference avait suscite beaucoup d'interet dans plusieurs organismes inter
gouvernementaux et non gouvernementaux, dont le Comite juridique consultatif africano
asiatique, le ConseE de l'Europe, le Conseil des ministres (le ItOrganisation de
l'unite africaine et le Comite special des organisations non gouvernementales inter
nationales pour les droits de l'homme, ainsi qu'aupres d'un certain nombre d'instituts
de droit. Toutes ces manifestations d'interet traduisaient l'existence de puissantes
forces humanitaires et mor81es qui oeuvraient pour la cause des droits de l'homme et
qui, il fal1ait l' esperer, s' etaieraient les une s les autres dans l' interet des
reiugies.

53. On avait enregistre quelques nouvelles adhesions a la Convention de 1951 et au
Protocole de 1967 relatHs au statut des reiugies, ainsi quia la Convention Qe l'OUA
de 1969 regissant les aspects propres aux pr-ob.l emea des reiugies en Afrique 4/. Le
Directeur souhaitait souligner l'importance de la suppression des limitations geogra
phiques que contenait la Convention de 1951.

54. 11 fallait egalement poursuivre les efforts en vue de la mise en ~euvre de ces
instruments.

55. Le Directeur de la Division de la protection a ensuite rappele les graves
problemes que posent au HCR les violations repetees des droits fondamentaux des
refugi8s, en particulier du principe du non-refoulement. Les gouvernementaux devaient
absolument reconnaitre que l'octroi de l'asile etait un acte pacifique et humanitaire
ne temoignant en aucune fagon d'une attitude inamicale a l'endroit du pays d'origine.
11 etait indispensable 8USSi' oue les accords d'extradition conclus entre Etats
n'impliquent aucune derogation aux principes dont s'inspiraient la Convention de 1951
et le Protocole de 1967. Dans ce contexte, le Directe~ a souligne l'imperieuse
necessite d'adopter comme pratique generale la procedure que suivent deja un certain
nombre de gouvernements et qui consiste a aviser le HCR chaoue fois que l'extradition
ou la deportation d'une personne en quete d'asile est envisagee.

56. L'etude des cas individuels difficiles, entreprise en 1974, s'etait poursu~v~e"

D'un point de vue statistique, elle montrait que le nombre COlli,U de Cas d'enlevements
s' eta.i t accru pendant la periode consideree i en revanche, le nombre connu de CaS
d'autres categories (asile et problemes connexes, detention, determination du statut
de refugie et reinstallation) avait quelque peu diminue.

!i./ Organisa.tion de l'unite a.fricaine, document CM/267/Rev.1.
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10)

j

57. Une autre tragedie dont le HCR s'occupait en priorite et de fagon S~Vle etait
celle des personnes ouittant la peninsule indochinoise a bord de petites embarcations;
pour ces personnes, dont le nombre avait encore augmente depuis la derniere session du
Comite, il fallait trouver de toute urgence des possibilites d'accueil, ne fut-ce
qu'aux fins d'asile temporaire.

58. De nouveaux efforts s'imposaient egalement pour faciliter le regroupement des
fami.lles refugiees di.aloquee s , tache qu ' on esperait pouvoir mener desormais avec un
reg~in de vigueur eu egard aUX dispositions de l'Acte final de la Conference sur.la
securite et la cooperation en Europe.

59. En conclusion, le Directeur de la Division de la protection a declare que, dans
le monde d'aujourd'hui, la protection internationale des droits fondamentaux des
refugies etait une entreprise qui ne faisait que commencer.

B. Creation d' un s ous-comite nlenier sur lA. 'Drot.p.et.ion i nt.p.rnA.t.ionA.lp.

60. Conformement aux conclusions sur la protection internationale
(A/AC.96/521 , par. 69 h)) adoptees par le Comite executif a sa vingt-sixieme session,
le Comite a decide, a sa 275eme seance, de creer un sous-comitG plenier sur la
protection internationale qui se reunirait en principe pendant la session du Comite,
pour etudier en profondeur les aspects plus techniques et juridiquea de la protection
des refugies, et qui rendra.it compte au Comite des resultats de ses travaux.

61. Le Sous-Comite ainsi cree a commence ses travaux le 6 octobre 1976 et a tenu
ensuite deux seances. l'apres~midi du meme jour et le jeudi 7 octobre lQ7h.

62. Compte tenu des suggestiuns faites durant sa vingt-sixieme session, le Comite
a decide que les representa.nts elus membres du Bureau du Comite executd.f consti
tueraient egalement le Bureau du Sous-Comite.

63. Le Sous-Comite a decide gue, le cas echeant, le reglement interieur du Comite
executif s'appliquerait egalement a ses travaux.

64. Le Sous-Comite a adopte l'ordre du jour ci-apres

1) Bureau

2) Methodes de travail et adoption de l'ordre du jour

3) Discussion generale

4) Instruments juridiques internationaux concernant les refugies

5) Droits fondamentaux des refugies

6) Determination du statut de refugie

Acces a un emploi remunere

Regroupement des familles

Acquisition par les refugies de la nationalite du pays de residence

Enregistrement des avoirs~es Asiatiques d'Ouganda de nationalite
indeterminee

11) ~uestions diverses

12) Examen du projet de rapport

so
d l

a;

le
co
co

co

l'
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C. Discussion ~enerale

65. Au cours de la discussion gener2~ej les membres du Sous-Comite ont souligne
l'impor~ance primoreliale de la fonation de' protection elu Hen et la gravi te des
problemes se posro1t au Haut Commissariat dans ce domaine. Selon eux, le Sous-Comite
devai t etre en mesure d ' etudi8r ces probl~mes en prof'ondeur et Cie rochercher les
solution[ a- y appoTter, aidant ainsi 18 Haut Commissaire dans l'accomplissement
d'wle tache devenl'3 extremement difficile et complexe et dont la portee etait
aujourd'hui universelle. La majorite des orateurs ont specialement mis en relief
les questions capf, tales de I' asile et du non-c-ef'oul.emen t , et se sont engaces a.
contribuer SMS reserve a I' adoption cl.'une convention sur I' asile terri tl:rial,
comme incU.quG ci-apres,

66. Un certain no~bre de representants ont expose les mesures prises drolS lel1r
pays pour ame.l i.or-er la condition eles refugJ.es et cooperer avcc le Haut Commi.asa.Lr-e
dans I' execution de sa fonction de protection. Un l'epresentant a Lndf que que la
protection des refugies nettait aussi en jeu certains problemes assez delicats qu'il
fallait aborder avec pl~dence, sous peine de voir la protection elolliler des resultats
contraires a cela qulon escamptait.

67. Parlant plus precisement des objectifs auxquels le Sous-Comite pourrait utilement
s'attacher, un representant a declare, qu'a son avis, la tache la plus importante du
Sous-Comite serait de determiner les insuffisances de la situation juridique des
refugies et de la protection que leur assuraient les [1;ouvernements dans diverses.
regions du monde; la contribution la plus precieuse que le Sous-Comite pouvait
apporter consistait a etudier ces insuffisances et a chercher les moyens dry
remedier. On pouvait peut-etre favoriser 1 'application pratique des mesures de
protection en renclant l'opinion publique internationale plus consciente de la
necessite d'un, traitement plus hlunain des refugies. Pour travailler efficacement a-
la. realisation de cet objectif, le Haut Commissaire aurai. t naturellement besoin du
plein appui des gouve~ements.

D. Instruments juridi~ues internationaux

68. Plusieurs representants ont note avec satisfaction que les mesures prlses par le
Haut Commissaire pour gagner de nouvelles adhesions a la Convention de 1951 relative
au statut des refugies et au Protocole de 1967 avaient donne d'assez bons resultats.
Ils ont toutefois regrette que l'universalite soit encore loin d'etre atteinte.

69. 11 a ete souligne que l'application effective de ces instruments, dans la
lettre et dans llesprit, 'etait tout aussi iJl1portante que le nombre d'adhesions
qu'ils recueillaient. En vertu de llL~ticle 35 de la Convention, les gouvernements
etaient tenuo de soumat t re au Haut Commissaire les renseignements voulus sur
l'execution des dispositions de celle-ci. Le representant des Pays-Bas a suggere
- et sa suggestion a ete appuyee par cl1autres representants - qu'un rapport sur
l'execution de .l~ Cunvention de 1951 et du Protocole de 1967 soit soumis au Comite.

70. Les membres du Sous-Comite ont note avec satisfaction l'interet et llappui que
les milieux intergouvernementaux et non gouvernementalLX avaient manifestes a llegard
de la Conference de plenipotentiaires qui devait adopter une convention sur l'asile
territorial.

- 13 -
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71. Plusieurs representants ont SOQligne que la nouvelle convention devrait
contenir des garanties precises pour les personnes en quete d'asile et quelques-uns
ont exprime l'espoir que le texte en serait renforce Et cet effet. Un representant
a ete d'avis qu'il faudrait enoncer expressement dans la convention des principes
fondru~entaill~ comme ceux du non-refoulement, de la liberte pour les refugies de
choisir leur pays d' asile, et de la solic1ari te Lrrterna't i.ona'l e clans les cas ou un
pays se trouve aux prises avec des Droblemes demesures par fuite de l'arrivee
massive, soudaine et imprevue de refugies.

72. Plusieurs membr-e s du Soua-Comi,te, ainsi que les rep~:~sentants du Conseil inter
national des arrences benevoles et du Groupe de travail des organisations non
gouvernementales pour le projet de convention sur l'asile territorial ont souligne
qu'il fallait fairc en sorte que le principe uu non-refoulement s'entende comme
englobant aussi le refus d'admission a la frontiere, pour que les personnes en
quete d'asile, comme les personnes se trouvant deja sur le territoire du pays
dtasile, ne soient pas renvoyees dans le pays ou elles sont exposees a la perse
cution et aient au moins la possibilite de faire dUillent examiner leur demande
d'asile.

73. Un representant a fait obsel~er que la question du droit respectif de
l'individu d'obtenir l'asile et des Etats de l'accorder etait tres complexe,
A son avis, le seul moyen de parveni.r Et, une solution realiste ctait d'adopter
un texte qui maintienne soigneusement l'equilibre entre les espoirs legitimes
de ceux qui demandent l'asile et les droits et les devoirs de l'Etat dans
l'exercice de son pouvoir souverain.

74. En ce qui concerne le 00ut de la conference, evalue Et, 300 000 dollars, les
representants de la 3uisse et de la France ont indique que leurs gouvernements
avaient annonce une contribution a ce titre. D'autres representants ont dit que
leur gouvernement examinait la possibilite de le faire.

75. Compte tenu du role important qu.e jouent les organisations non gouvernementalee
dans la promotion de l'aide humanitaire et de la protection des refugies, le
Sous-Comite a accepte de recommander qu'elles participent comme observateurs ala
prochaine Conference de plenipotentiaires.

76. Le Sous-Comite a ~ris acte avec interet de la proposition du Parlement europeen
de l'Assemblee constituante du Conseil de l'}~rope visant a conclure, dans le cadre
de cette organisation, un accord multilateral sur le transfert des responsabilites a.
l'egard des refugies et a note la suggestion formulee par un representant tendant a
ce que des dispositions analogues soient prises dans un contexte geographique plus
large.

E. Droits fondamentaux des·refugies

77. Les violations repetees des droits fondamentaux des refugies, telles qu'elles
ressortent de la declaration liminaire du Haut Commissaire, ont suscite de vives
preoccupatious. On a fait observer qu'il fallait lee considerer dans le cadre
plus general des droits de l'homme. Dans le caS des refugies, les comportements
inhumains etaient d'autant plus replehensibles qu'ils etaient diriges cont~e des
personnes particulierement vulnerables. Les membres du Sous-Comite ont exprime de
vives inquietudes touchant la situation des personnes deplacees d'Indochine qui
fuyaient leur pays clans de petites embarcations et qu I il fallei t sauver er.
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haute m~£ et admettre dans un pays d'asile. Certains orateurs ont releve la neces
site de respecter scrupuleusement la Convention de Bruxelles de 1910 2/ et la
Convention des Nations Unies de 1958 sur la haute mer 6/ concernant le sa'~vetage ~~

haute mer. Le Sous-Comite a exprime l'espoir que les Bouvernements envisageraient
en priorite et avec bienveillance l'octroi du premier asile aux personnes en question.
S'il leur etait impossible d'autoriser les interesses a s'installer sur leur terri-
toire a titre permanent, les gouvernements devraient tous faire un effort concerte
pour aider le T:aut Commissaire a trouver, dans les cas cons i de res , des possibilites
de reinstallation Dermanente ailleurs. Des mem1res du Sous-Comite se sont aussi
montres tres preoc~upes par la situation des ~efugies dans certaines regions du monde
ou leur securite etait menacee, ainsi qu'en avait temoigne egalement le reuresentant
de la Commission internationale de juristes.

78. L~appel renouvele que le Comite executif avait decide de lancer devrait
s'adresser a une audience aussi largE q~e possible.

F. Determination ~u statut de refugie

79. Plusieurs representants ont estime qu'il fallait assurer plus d'uniformite dans
les procedures d'eligibilite. Le Sous-Comite a uris note avec interet des criteres
proposes ~ar le Haut Commissaire dans son rapport sur la urotection (A/AC.96/527,
par. 30), etant entendu qu'ils devraient etre appliques avec une certaine souplesse
et adaptes aux structures administratives existantes.

80. Le representant de l'Italie, appuye par d'autres orateurs, a suggere qu'une
etude des procedures et pratiques d'eligibilite soit faite, afin que des propositions
appropriees puissent etre soumises au Comite executif en temps utile.

G. Acces a des emplois remuneres

81. Les membres du Sous-Comite ont souligne 1 'importance de l'acces a l'em~loi, en
tant que facteur determinant de l'integretion des refugies. Ils ont note que des
mesures speciales avaient ete ~rises dans plusieurs pays, en particulier en Belgique,
et en France, pour faciliter l'acces des refugies a des emplois remuneres. Ces
mesures comprennent la simplification des formalites administratives, la levee de
certaines restrictions et l'organisation de cours intensifs permettant aux interesses
de pretendre a des emplois remuneres.

H. L'acquisition par les refugies de la nationalite du pays de residence

82. Vu l'importance que presente la naturalisation Dour mettre fin au statut de
refugie, on a fait ressortir qu'il fallait accelerer et faciliter les procedures
administratives requises. Une suggestion a aussi ete faite en vue de parvenir ~ une
meilleure uniformite dans les conditions de naturalisation prevues par les divers
pays.

I. Regrcupement des familles

83. Plusieurs representants ont exprime leur satisfaction devant les resultats
encourageants qui avaient ete obtenus dans le domaine du regroupement de familles
de refugies separees, grace a l'application des nouvelles procedures mises au point

2/ Convention pour l'unification de certaines regles en matiere d'assistance et
de sauvetage maritimes, signee a Bruxelles le 23 septembre 1910 (Departement d'Etat
des Etats·-Unis, Treaty Series, No 576.

~/ Nations Unies, Recueil des Traite~, vol. 450, No 6465, p. 83.
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par le Haut Commiss~r,e a cet effet. Il fallait encourager le HCR a poursuiv:re
ses efforts dans ce sens, en cooperation le cas echeant avec le Comite inter
national de la Croix-Rouge.

J. Enregistrement des avoirs d'Asiatiques d'Ouganda de nationalite indeterminee

84. Le representant de l'Ouganda. a indique que des mesures administratives appropriees
avaient ete prises en Ouganda, en consultation avec le HCR, pour l'examen par
le Gouvernement ougandais des demandes d'indemnisation presentees par des Asiatiques de
nationalite indeterminee. On comptait que des paiements seraient effectues en temps
utile.

K. Dispositions en vue des sessions ulterieures du Sous-Comite

85. Nombre d'orateurs ont fait ressortir l'importance de la contribution que le
Sous-Comite pouvait apporter au travail relatif a la protection; ils ont dit qu'il
serait plus commode a l'avenir que le Sous-Comite se reunisse une journee entiere
avant que le Comite executif ne tienne sa propre session, ainsi qu'il ressort des
conclusions ci-apres. Pour faciliter les disc"ssions du Sous-Comite, les documents
qui lui seraient presentes pour examen devraient etre distribues bien avant la
reunion, afin que ses membres aient le temps d'en prendre connaissance.

86. Le representant de l'~ran, tout en etant d'accord avec la reunion du Sous-Comite
un jour avant la prochaine 3ession du Comite executlf avec le meme bureau, fai'~

remarquer que le mandat de l'ancien bureau du Sous-Comite ne prend fin qu'apres
l'election du nouveau bureau du Comite et il a le droit d'exercer ses prerogatives
durant sa prochaine reunion, qui aura lieu un jour avant la nouvelle session'du
Comite executif. Par consequent, le delegue de l'Iran ne juge pas necessaire de
preciser que le Sous-Comite aura le m@nie bureau.

Conclusions .du Comite

tn . Le ConritE' executif',

a) Slest montre profondement preoccupe par les violations graves et repetees
des droits fondamentaux 'des refugies et des droits que leur reconnaissent les
instruments juridiques les concernant, et a vu avec une inquietudeparticuliere la
sitvation ~e plusieurs gI'oupes de refugies dont la seclrrite etai~ menacee;

b) Slest felicite des nouvel1es adhesions a la Convention de 1951 et au Protocole
de 1967, et a prie instamment tous les gouvernements d'adherer a ces ~nstruments

et d I en app1iquer scr-upu'l euaemarrt les dispositions;

c) A recommande que le Raut Commissaire continue a suivre l'app1icat~on et la
mise en oeuvre de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 dans les divers
Etats membres, en s'attachant ,notarr~ept aUJ{ pratiques et procedures nationales
visant a la reconnaissance de la qualite de refugie, et presente, en temps voulu,
un rapport a ce sujet au Comite executif;

d) A note avec satisfaction la decision de l'Assemblee generale de convoquer une
conference de plenipotentiaires pour exami.nor et adopter- une convention sur l' asile
territorial;

e) A recommande ~'inviter les organisations non gouvernementales s'occupant des
problemes relatifs a la protection des refuGies a assister, en qualite d'observateurs,
a la prochaine conference de plenipotentiaires; [i

"
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i) A reaffirme la necessitc ~Iintensifier son role dans le dow~ine de la protection
et aceueilli avec satisfaction la creation d'un Sous-Comite plenier sur la protection
qui devra centreI' son attention sur les problemes de protection, en vue' de deter
miner les insuffisances existant dans ce domaine et de proposer des mesures
~ppropriees pour y remedier;
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ii) pour qu ' ils offrent des possibilites de reinstallation EL ceux qui n Iont
pas pu obtenir la residence permanente dans le pays de premier asile;

i) pour qu'ils fassent beneficier du.premier asile les refugies et personnes
deplacees recueillis en mer ou venus directement par mer, et

h) A egalement fait appel aux Etats

j) A decide que le Sous-Comite plenier se reunirait pendant une journee avant
la vingt-huitieme session du Comite executif.

g) A fait appel aux Etats pour qu'ils observent scruptueusement les dispositions
concernant le sauvetage en mer, contenues dans la Convent i.on de :Bruxelles de 1910
et la Convention des Nations Unies de 1955'sUr la haute me~, et leur a instamment
demande de n'epargner aucun effort pour veiller ~ ce que les capitaines de navire
respectent les dispositions de ces instruments juridiques en toutes circonstances;

f) S'est vivement inquiete du sort des personnes en quete d'asile ayant quitte
leur pays EL bord de petites embarcations, qu'il fallait sauver en mer ou admettre
dans un pays de premier asile et, eventue~lement, d'installation definitive;

t
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CHAPITRE IV. ACTIVITES D' ASSISTANCE DU HCrll
(point 6 de l'ordre du jour)

88. Presentant le rapport sur les activites d'assistance du HCR en 1975-76 et le
projet de budget-programme pour 1977 finance sur les fonds constitues au moyen de
contributions volontaires (A/AC.)6/526), le Directeur de l'assistance a indique que,
pour la premiere f'o.i.s , ce rapport s' etendL.i t a toutes les act.i.v.i,tas d ' assistance
du HCR - c'est-a-dire celles qui reIevent du progr~lli~e annuel et les operations
speciales. Les tableaux 11 (A) (B) et (C) montraient les depenses totales pour les
annees sur lesquelles portait le rapport. En 1975, ces depenses av"aient atteint
76,2 millions de dollars; les depenses pour l'annoe en cours etaient estimees
a 99,3 millions de dollars et un chiffre semblable pourrait etre att8int en 1977,
selon la portee des diverses operations speciales. Le Directeur a indique a ce
propos que les depenses au titre des operations speciales pour l'annee en cours,
figurant aUX tableaux 11 (B) et CC), ne conprenaient pas le programme pour l'nngola,
attendu que la tache de coordination de l'assistance humanitaire des Nations Unies
dans ce pays avait ete confiee au Ihut Commissaire apres le 30 juin 1976, date de
reference des tableaux.

89. A propos des diverses formes d'assisteBce fournies par le HCR, le Directeur
a rappele que l'objectif essentiel restait de parvenir a des solutions durables.
Ces solutions comprenaient notamment la reinstallation dans un p~s d'asile
permanent. Comme il etait indiquc d~s le rapport sur la rei~atallation

(A/AC.96/529), les efforts deployes dans ce sens avaient acquis depuis quelques
annees une nouvelle dimension en raison des besoins des refugies en l~erique lat~ne

et de ceux des personnes deplacees d'Indochine. Vu les difficultes auxquelles on se
heurtait pour offrir aces personnes les possibilites voulues, il avait fallu leur
fourr~r temporairement assistance et entretien en attendant leur depart et cette
aide grevait lourdement le budget du programme. Le financement de solutions durables
n'en demeurait pas mains l'objectif primordial, auquel la plus large part des fonds
etait consacree.

90. Le Directeur de l'assistance a onsuite rappele les principaux secteurs
d'activite du HCn, qui avaient fait l'objet du debat general, et a donne des details
supplementaires sur certains aspects oporationnels. Or. s'etait attache davantage,
tant au siege que dans les bureauX exteriurs, a bien planifier et suivre les
activites. Avant de mettre en oeuvre des projets d'installation rurale a l'intention
des refugies, on confiait de plus en plus souvent a des consultants prives le soin
de mener une enquote approfondie, pratique deja suivie par d'autres organismes des
Nations Unies, notammerrt le PrruD. Pour preparer ces projets, le HCn beneficiait aussi
de l'assistance specialisee d'autres organismes des Nations Unies. L'execution
proprement dite etait normalement prise en charGe par une agence benevole ou

1/ Ce point de l'ordro du jour comprend : les activites deployees dans le
cadre des programmes annuels d'assistance du HCn en 1975-76 et le projet de budget
programme pour 1977 finance sur les fonds constitues au moyen de contributions
volontaires; les activites de reinstallation et les operations speciales. En outre,
un nouveau point a ete inclus a la demande du Gouvernemont algerien, sous le titre
llElaboration et mise en oeuvre d'un programme d ' assistance aUX refugies sahraouis
et questions s 'y rapportantll•
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Q~ organismo techniquo com~6tont~ 3DX la b~p.o d'un accord tri~~tit0 conclu avec
le Hcn ot le gouverriono-rt in·cCresscJ. C:0i)Cnc.o.nt 1 un nombro c'ro.i saarrt do gouverncments
etalcnt en favour de 12, ~)[crtici.p1'.,tior: Lli-r-ceto a 1 1 exricut.Lon dos proj ot s , C'0 sy otemc
pourrait exigG~ l' c:LCfect<:clon cl'"n ""llus crand nombr-; cl' agents techniques dans Lcs
services ext3ri8urs iu I:C~ pou~ facilitcr la cooporaticn avec les gouvernements.
D'une fag on g6n(~ra10, lee r,-'oc;{c.urcs rel'lti-rcs au programme etaiont cons'tammerrt
reexaminCcs, de f'acori u, pc,,,,voir ot:.:'c 3.dap-'-,ccc h I' (Jvolutiol1 des bono Lns ,

91. Le Directeur do I' acl1Jlil1i8t~ation e:t do la G'oetion a precise: que le: systemo
budg6tairc ac tuol , en vertu d~'.r:-..:.01 Los df:})onscs de scuti.cn 2.:U l)ro[;T<J;Jr.le et d ' adminis
tration f'Lnancoos S"J..,; le budget orclinQirJ des Hr.tions Unies doivont rester constantes
en valour reelle pondant 'LIDe pcriodo initi.'11e do quatre ans , Lee f'na.i s suppf.cmorrtaaz-o 3

r6sul tant do l' evoLltion de 1:'. sitn[~tion dus r6fuci)s dovant Gtro f'Lnnncda sur des
contributions volont~iresl avait 6tC 2.do~te lorsquG l'Organisation deG Nations Unies
avai.t commence d ' app.l Lquor- le cycle budceto.irc' b.i.onno.l cm 1974. Cot anr-angomorrt
Gered t done rcS':::~:2;nin{ lors QC I:::. l)r,::;?a.rQtion du budgct-l)rogre.mma dos Nati.ons Unies
pour 1978-1979. 11 ava.i.t U~(J convonu on ~cme t8JlIJ8 qu 'un budgc::t-progTD1llDle compf.o t
sor-a.it pruscmt(! chaquo Ml10e 2_,1 Com.ito cxdcu t if", Ccrtains changernerrt s avai.cnt etC:;
apportes au budget-progr2~~o de: cetto'~n1Co a In suite de recommQ,lldations du Comite
executif et du Comitci consultatif pour les questions administrativos et
budgetaires et les propositions du Comite consu1tatif (A/AC.96/531)
touchant certQines affieliorntions supplcmentaires daus la pr6sentation des documents
faisaient l'objet d'un examen attentif. Le budGot-programnc contenait maintonant des
donndos sur t.outcs los sources do f'Lnancomorrt du Hcn : budget ordinairo, fonds
oxtra.ordinairo, proGTaL'lffie annuo.l , et sur tous IGS fonds fiduciairos, y compr-i,s les
operations spocinlos. Commo on pouva.it le cons t at.er a IQ, lecture du documorrt ,
I' aocroissomant du vo.l.umo des activit6s du IICn ava.i t ontrQ,ino un accroissc.ment
correspondQ,Dt des d6penses de soutien au prOrrr2~O et d'ndministration, tant au
siege que dans los bureaux .cxtcrieurs. Toutofois, la proportion do cos ddponaca,
dont le nivoau vari~itd'ill10 op0rntion a l'autro, avait rStci un pou plus faible
on 19'76 et en 1977, lour montant total IJour toutes les sources de financement ropr6
sorrtarrt 19,8 ~~l 15,2 7; et lLl1[J 5~ pour 1974, 1975 et 1976 r-cspcctdvemerrb , Le Directeur
do l'administration et de IQ bestion Q, fait observor que los depenses de soutien au
progrWTh~o onclobaient 8bal emont l'cl1senbla de IQ fonction de protection
- responsabili tG premiere du Ilau t Conruasar-Lc.t - qui. constituaitune fraction
importanto do sos o.ctivit6s.

92. Le Directour a rendu compte briGvoll1cn"c do s l)rincipaux f'a.i,ts nouvoaux touchant
le soutien au progrQr.~e et l'adninistration et a Jlantionnu en particulier 10 ronfor
cement de la presonce au Hen dans di\ersos reGions du monde a la suite des taches
de plus en plus lourdos que 10 IIaut Co[~issQriat'avait a assumeI'. ~insi qu'il
re:ssort8.it de son r[l:~port, le comite consultatif pour 1es questions administratiyes
et budgetaires avait ~ecommande que 1es postes temporaires supp1ementaires et le
reclassement propose f-'l titre du programme annuel pour 1976 et 1977 soient approuves.

93. Se referant a la nota sur IQ gestion des operations spcc.i.ul.es (L../LC .96/530),
le Directeur a dit que I ,) Hen ava.it bcaucoup r6flC:::hi aux divors noyens possiblos
de financor Los preniers s tadcs des opcre.tions. spcic La.Les , mais qu' il lui fallai t
plus de temps pour cilaborer uno proposition concrete et r6aliste. 11 6tait done
suggere que la question soit lI1Q,intcnue a l'6tudo et que dos proIJositions soient
soumises au Comit6 a s~ vingt-huiti8mo session.
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94. S'agissant de la presentation du document A/AC.96/526, plusieurs representants
se sont felicites des efforts accomplis pour donner effet aux recommandations du
Comite consultatif visant a ameliorer la concision et l'uniformite. 11s ont note
que le Comite consultatif avait suggere d'autres ameliorations, destinees notamment
a rnettre en relief les faits nouveaux motivant les changements proposes dans les
allocations, qui pourraient etre incorporees dans l'introduction sous forme de tableaux.

95. 11 a ete note que le fait de regrouper les operations speciales et les acti
vites entr8prises au titr,' UU prograllline annue i permettait de se faire une idee
d ' ensemble satisfa ls<-.n-t;e des ac t i.vices du Haut Gommissariat. dans le doma.Lne de
l'assistance materielle. Cepe'ldant, certains representants ont estime quiil fallait
distinguer ne t tsmcr.t entre Le s deux tY~les d ' ac t ivite, en par-t i.cu'l i.e:r en ce qui,
cODcernait Jeurs iDcidences 'in2~cleres. Un representant a fait valoir que ceci
etait par-t.Lcul.Li-r-emerrt necessa i.r-e pour etre en mesure de distinguer entre les
diverses categories o,e personnes rccevant une assistance. Le8 representants ont
note avec plaisir, au cours de la ~iscussion generale, qu'une attention appropriee
serait accordee R I.' amelioration deE: procedures concernant l' examen financier des
pr-ogr-ammes du Haut Couarris sar-Lat ,

96. Des membres du Gomite ont note que le pr:ogTamme annuel du Haut Commissariat
cou t i nuai. t d I etre conoenbr-e e s s enc i p 11omeri t sur I' AfriClue, ou les besoins en
matiere d ' assistance ctemeura ient consid6rables. Certains representants ont ment.Lonne
en pa:L'ticulier les opE?l'ations de rapatriement et de reinstFl1'Iation entreprises par
le Haut Gommissa:L'iat, cor.f'o.rmemerrt aux resolutions pertinentes de 1 'Assemblc'::)
generale, au profit des J~efugies et des personnes deplacee~ des anciens territoires
portugais. lIs ont approuve la tache confiee rccemment au Haut GommissFlire en ce
qui concernait la coordination de l'assistapce humanitaire des Nations Unies en
Angola.

97. Se referant aux rensei~1ements figurant au paragraphe 116 du document A/AC.96/516,
le representant de l'Ouganda a explique que l'execution de certains projets avait
ete retardee du fait d2 problemes imprevus ~li etaient maintenant en voie de
solution. 11 a donc demande Clue la proposition concernant l'alLDulation des credits
inutilises ne soit pas ruis':! en application pour le mument.

98. L'attention a egalement ete appelee sur l'importance des faits nouveaux inter
venus en Afrique du Sud et sur leurs consequences en ce qui concernait les activites
du Haut Commissariat dans la region. Le Comite a pris note avec interet des decla
rations faites par les representants des mouvements de liberation mentionnes dans
les paragraphes suivants.

99. Dans une declaration faite devant le Comite, l'observateur de la South West
African People's Organizatio~'of Namibia (SWAPO) a dit que son organisation, avec
l'aide du Haut Commissariat, s'occupait de 2 000 refugies namibiens au centre d'ensei
gnement et de sante de la Namibie en Zambie. Trois mille autres Namibiens recevaient
une assistance semblable en Angola, ou lIon s'appret~it a creer un centre analogue.
Etant donne la necessitf de developper les competences et la creativite du peuple
namibien, la SWAPO avait organise un programme de cours d'alphabetisation, de
formation technique et de formation de cadres professionnels et avait jete les bases
qui permettraient d'etendre l'enseignement gratuit et universel au profit de tous
les Namibiens, aussi bien aux niveaux primaire et secondaire qu'au niveau univer
sitaire. En conclusion, l'observateur de la SWAPO a invite instamment le Comite
executif a envisager la possibilite de doubler l'allocation proposee pour 1977 pour
les etudiants namibiens.

- 20 -

100. L' ob
son mouvem
dans la Re
peuple, il
membres de
difficiles

101. Ll 0 b
organisati
llecessite
pour evite
souffrance
d'Afrique
souhaitabl
11 a reoo
coordinati
terrain.
d'une conv

102. Au 0

delegation
d'assistan
le represe
1 'assistan
ant egalem
recherche

103. Le l'
50 000 ref
besoin d'
des societ
le statut
1ierement
Commissail'
mettre a e

104. Les
declaratio
du 23 juil
que les ci
contre 1eu
te11e qu'e
declare so
consenti d
ree11ement

105. Le P
executif e
et d'oeuvr
a la tache
sentants v
aapaof •. ' I
au Raut Co



100. L'abservateux' UU Pan-Alricanist Congress of Azania (Afrique du SUd) a dit que
son mouvement travaillait en 5~roite collaboratior avec le bureau du I-Iaut Commissariat
dans la Republique-Ullie de Tanzanie. 3e rsferant aux c-preuves que traversait son
peuple, il-a lance u~ appel pour q~lill1e assist~nce supplementaire sait accordee aux
membres de son mouvement, Jont Qea.ucoup vivaient dans des co~diti~ns extremement
difficiles, dans la R~puD~ique-Unie de Ta~lZaniGI au Bost~ana et au Souazila.~d.

101. L'observateur de l'~fric~~liationa'_.Co~gress of South Africa a dit que son
organisation faisait siennfs les obscrvaticns du Haut Commissaire concernant la
necess i.te de preserler la JLsti..-,e et de respecter les droi ts fondamentaux de 1 "homme
pour eviter Et un grand nombre d-:; per-scnnes de ccnnai t re le deracinement et la .
souffrance. Il a propos e de 8r(~er un t'onds PO'lI' f i.nance'r le transj,lort des refugies
d'Afrique du Sud u. destination d'autres pays diAfrique et il a dit qu'il serait
souhaitable que le ~aut ~ommissariat ouvr8 ~es bureaux au Lesotno et au Souaziland.
11 a recommande q~e :'on envisage d2 m~illte~ir ~es ~ap?orts de consultation et de
coordination plus etroits aV3C les m0uve~nEnts de li~2ration, en particulier sur le
terrain. Sen organisation se felicitait de la proposition concernant l'elaboration
d'une convention sur l'asile territorial.

102. Au cours de la 27eme session, un point a ete inclus, a la demande de la
delE~'gation algerienne, intitule : "Elaboration et mise en oeuvre d 'un programme
d ' assistance aux refugies sahraouis et questi ons s 'y rapportant". Sur ce point,
le representant de l'Algerie a expose les vues de son gouvernement a pro~os de
l'assistance humanitaire du HeR et les observateurs du Maroc et de la Mauritanie
ont egalement expose les vues de leur gouvernement respectif au sujet de la
recherche des' solutions permanentes.

103. Le representant de J.'Algerie a evoque la situation dramatique des
50 000 refugies sahraouis qui se trouvent actuellement dans son pays et qui ant
besoin d'une assistance humanitaire accrue en depit des efforts du HCR, de la Ligue
des socie:t.es .de' la Croix-Rougeet du Croissant-Rouge a.Lger-Len , En se basant sur
le statut du Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies, il a particu
lierement insiste sur le fait que ces refugies relevaient effectivement du I-Iaut
Oommissaire et quIa ce titre il devenait urgent d'elaborer sous son egide et de
mettre a execution un programme d'assistance internationale ordonne et adequate

104. Les observateurs du }Iaroc et de la :fuuritanie ont cite notamment la
declaration conjointe des chefs d'Etat du Maroc et de la Mauritanie en date
du 23 juillet 1976 (voir A/AC.96/532). Les deux observateurs ant d~clar~

que les cinq mi:le Sahraouis se trouvant dans les camps algeriens y sont reten~

contre leur gre et ne peuvent en consequence re:pondre a la definition du "r efugie"
telle qu'elle apparait dans les textes regissant le Haut Commissariat. 11s ont
declare solennellement que leurs gouvernements demandent un rapatriement librement
consenti decoulant naturellement d'une volonte librement exprimee des gens qui sont
reellement en cause (voir A/AC.96/SR.278).

105. Le President a souligne que c'est l'aspect humanitaire qui concerne le Comite
executif et que l'essentiel est de soulager la detresse des personnes en question
et d'oeuvrer dans le sens des solutions traditionnelles et penl1anentes que le HOR
a la tache de promouvoir. 11 est convaincu que les gouvernements dont les repre
sentants viennent de prendre la parole a ce sujet sont egalement concernes par cet
asp~ct•. 11 est e~courage du fait que ces representants ont exprime leur soutien
au I-Iaut Oommissaire et se sont declares prets a collaborer avec lui.
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106. Le Comite a pris acte avec satisfaction du rapport du Haut Commissaire sur la
reinstallation des refugies (A!AC.96/529) et de la note sur les personnes qui .
quittent la peninsule indochinoise a bord de petites embarcations (A/AC,96/INF.150).
Un representant a suggere que le rapport sur la reinstallation des refugies fasse
desormais partie. de la documentation rerrulierement soumise au Comite a chacune de
ses sessions.

107. Plusieurs representar-ts ont appele l'attention sur le fait qu'il fallait faire
des effortsacc~~s pour trouver des possibilites de reinstallatiwn permanente, en
particulier pour les refugies en Amorique latine et les personnes deplacees de la
peninsule indochinoise. 11 a ete constatc ~llil ?tait de plus en plus difficile
a~~ pays traditionnellement ouverts aux refugies d'adrnettre de nouveaux groupes a
cause des conditions economiques defavorables et des possibilites d'emploi limitees.
8eul un effort concerto de la part de la communau t e internationale pourrait resoudre
cea problemes et permettrait en outre de decharger url peu les pays de premier asile.
Un representaIlt a suggere aue l'on pourrait peut-etre envisager, lorsqu'il
s'agissait de reinstaller des groupes importants, que des consultations aient lieu
entre les gouvernements des pays susceptibles de devenir des pays d'asile permanent.

108. 11 a ete dit aussi que? chaque fois que c'etait possible, les refugies
devraient etre admis dans des pays avec lesquels ils avaient des liens economiques
et sociaux, de fagon a faciliter leur integr~tion. 11 a ete fait observer en outre
que l'admission definitive de refugies constituait une contribution a la vie
economique et sociale du pays hate.

109. Dans une declaration au Comite, le Directeur du Comite intergouvernemental
pour les migrations europeennes (Cll1E) a parle de l'importance accrue des efforts
conjugues et complementaires que deploient son organisation et le HCR dans le
domaine de la reinstallation, etant donne l'ampleur croissante que prennent les
problemes de refugies dans diverses regions du monae. Du fait de l'augmentation
des besoins en reinstallation et de la detresse humaL~e qui lea aconmpagnent,
il etait demande un surcro!t de generosite aux pays d'accueil meme a une epoque de
recession economique comme celle qu'ils connaissaient depuis quelque temps. 11
fallait rendre hommage a l'oeuvre importante des agences b~nevoles. Decrivant
des programmes auxquels le CTI1E participe actuellement de concert avec le HCR, le
Directeur du CIMI: a parle des mesures pr: es en faveur des refugies d'~~erique

latine, notamment de l'execution d'un programme concernant la liberation des
prisonniers chiliens. Plusieurs milliers de personnes deplacees venant d'Indochine
- qui representaient actuellement le groupe de refugies le plus important - dont
beaucoup avaient deja ete admises aux Etats-Unis et en France, cherchaient encore
des possibilites de reinstallation. Un programme special avait egalement ete
entrepris en faveur des refugies du Liban qui cherchaient a sereinstaller d'urgence.
Les mesures propres a faciliter le regroupement des familIes restaient un domaine
d'activite prioritaire et il fallait esperer que la signature, en 1975, de la
Declaration sUF la securite et la cooperation en Europe, perrnettrait de realiser de
nouveaux progres. Le CIME etudiait activement la possibilite d'offrir ses services,
en tant qu'organisation technique et non politique, aux signataires de cette
Declaration.

110. Au cours de la session,que1ques membres du Comite ont rendu chaleureusement
hommage au Cll1E pour le precieux role qu'il jouait pOUT le compte du HCR, en faci
litant les mouvements de refugies et de personnes deplacees et ils ant instamment
demande qu'il continue a cooperer avec le HCR.
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111. En cc qui ccncoi-no l' o.io.o du :IC:~ d2::.18 le dODo.in0 ~lc l' -5duei'..t ion, le Comitc a
pris note clu fait que 10 HC::1 se pr-oposr.i,t d ' incl~lre dMS le pr'ogrnnme annual, l' onscf,
gnement socondniro du prenior cycl~ et li'.. fOr.l~tion rrofossioril~ollc q~i 6taient
jusqu! ici fine.nc(s sur le Conpt ; (l 1 ljch c2.t :'on .

112. Dens uno cl::icl ?Xo.tion au Cf):"J.i t-5, L: })i:.:'l'ctu.cr cl'., illro~u de l' OU:. pour 10
plo.ceDent ot l'Cw}G[1.tio~ clOG r8fu~i(s cSric~i~s ~ c~polC l'~~tontion sur 10s graves
difficul t(1S que zxncorrtz-e 10 Du:::,e2,1J. J2.118 l' acconp.Lf sse:I.lont c."; so. t8.che. Cos diffi
cultas teno.ient sur-tout au fd t quo 1:~:J lJoss::"'uilitt}8 d ' cl:lj!l.oi ut cl' ucluca.tion que 10s
Etats af'rd.cr.Lns pouvrd.orrt offrir aux rufw:i0C L··Ccj.ont liI.:i tSes. La reticence que
man.Lf'ee'tc.Lcrrb de s couverno~:lOHts L: ouvri r l-:;ur-:: ixct.:;::: Ct::-.i t par-f'ods no t i.vdo P8X des
raisons do sucuri te. H:.:.is le JLi.r6c.u ~:c l' OU.'. cont.Lnu-d,t a tout flo'ctre en ocuvr-o pour
obtenir 10s possibilit(~S voul.ucs en ,:troi to coopc:.:c.ti)n 2.VCC le EC:G., qui ava.i,t
recor.1T:lent ron.forc6 S0n IJure[';, CL' :.clois :."t ~1J[1,. :( ,'dte fin.

113. Plusieurs r,::~')r,jGor:ta.11t:J ::mt sOllli:71-':: l' i.r ( )O:d C.nC 0 qu ' ils at t.achai.cnt a
l' cxi.s'tonco d 'uno Ctroitc coopCr::ctieJl: :J:;.tre 10 Ilaut CCIl'"J.iss?Xio.t et d ' ant.r-os
orgenisDos des l-:o.tions Un.i cn , Los l.'e~)rCs::ntcnts '.tU FISB, c:u FliUD, de l'UlJI:SCO,
de l'OIT, du Pi~1 et clo 10. I~O ont f~it des decl~x~tiens dans lesquelles ils ont
Ind.Lqud commorrt s' oper<::.i t 12. coo.cdi.nation qui, s ' ctait Lnsbauncc entre Loui-s organi
sations et 10 HCR. lis ont Lndi.qud aues i le type cl' appui, fourni ot ont donnc ,
lorsqu'il y ava.i t lieu, des c1.utc.ils sur l' [',icl) r.1.:::toriolle et 10s services ni.s Et la
disposition du IWn pour des projets d'o.ssistance aux r6fugi8S.

114. Le repres(mtant de l'UlTDRO 2. clit que son Bur eau n "ava.i t encore guero ou
l'occasion de trav2..iller en coo~cr2.tion 6troit8 ~vcc 10 Hcn citant donne la nature
particuliere des 6v6nonents dont il s'occupa.it et du fait que l't~IDRO no fonctionnait
quo depuis pou Et plein renQenent. On osp0rceit qU'lill D8nOrandTh~ d'<::.ccord serait
concLu sous peu E1VfJC le lICR sur le node'l o clos accor-de deja pass.is avoc d ' autros
organismos des IJations Unios.

115. Dos menbres du COGit6 ont not0 2..VOC so.tisfaction 10s Desuros concorteos que
le HCR et d'o.utres organismos clos lIations Unics prono.ient on fo.veur des refugies et
des personnes d6placecs.

116. Le Comito a g6ncrclcment appr-ouvo l' objoctif f'Lnanc i or- revise; pour l' oxorcice
en cours et los propositions pour 1977, dont le nivoau a cte juge raisonnable conpte
tenu de l'augmentation dos bosoins d'o.ssistanco dans diverses regions du monde.
11 a note qu'en ce qui concernait l'objectif do 1977, les propositions 8taiont
fondees sur los besoins minimuns et uovro.iont probo.blonont etro r~vis~os dans 10
courant de l'annec. 11 0. et6 soulignu quo les revisions <::.uxquel1os 10 Ihut
Conmissaire dev<::.it procader on cours d'exorcice pos<::.ient <les problm~es bu~g8taires

aUX. gouverneDonts dono.teurs et qu'il fo.udrait 10s uviter. Dos ropr6sentonts ont
suggare Et cette fin do fixer l;objoctif initial a un nivo~u qui soit plus proche de
la roalit6 et ils ont insist6 pour quo cetto question soit dlinent eX<::.mineo.

117. En co qui concerne 1<::. suggestion cln Directour dos affaires oxiuriouros tenclant
Et co que 10. reserve du Programme 2XllLuel soit 6vontuollomont portoe do 10 a 20 p. 100
(voir plus loin, chap. V), il a ete decide que le Haut Commissaire rendrait compte
plus en detail do cetto question G.U,,"{ nonbr-cs du COL1ito ox6cutif pour qu ' ils l' oxa
minont a la vingt-huiticno session.
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118. L l'occasion do l'ex~len do cc point de l'ordro du jour, plusieurs membres du
Comf,to et plusieurs observat.oure ont dcnnd des renscignenents sur Los nosures cl' aide
matcrielle prises a l'uchelon national on faveur des rofugius et sur l'appui apporte
par lours gouvor-nonont s aux activitos du HCR. Cos duclar:"..tions ont ate conai.gneea
sous fome r0sUJ:h5o dons Lcs conpt.cs ron"lS anclytiques des sdancos auxquo'lLos ollos
ont cM faites.

Decision du Comito

-I'~-~...•.. ",--

e)

119. Le Coni to exdctvti.f

a)

b)

c)

d)

A pris note avoc satisfaction des rcslutats, prosent6s ~ons le
dccunont 1./;.C.96/526,· que le Ihut Comnissairc a obtonus en application
de sos progrw~os d'Gssist~lce en favour des r6fuei6s et des porsonnos
deplacces ayRnt besoin cl'unu aide d'urgence en 1975 et pendant le prenier
semostre de 1976, dons 10 cadre clu ProGT~~e d'assistance ~1nuol ot
d'operations sp6cialosi

A pris note avec satisfaction clos observations clu Comite consultatif pour
los questions administratives et budeetaires (A/AC.96.531) et a demande
au Haut Cammissaire de continuer a garder presentes a l'esprit les recom
mandations du Comite consultatif lorsqu'il etablira le budget-programme
du HCR;

A pris note de la proposition faite par le Haut Conmissaire dons le
document L/~C.96/530 tondant a ce que des reco~nandations soient f~tes
au Comito oxdcutLf , a sa. prochaino session, 'au sujot des autres possibilites
qui p.xistont d'utiliser 10 Fonds de roulenent et do garantie aUX fins de la
gestion des operations sp6ciales;

~ approuvc los propositions exposces en cl6t2~1 aUX nlinoas a) a g) de la'
liste B figurant clans l'Introduction au clocUDent ~/~C.96/526 et Corr.l,
a savoir :

i) les allocations "nouvellcs et r6vis6es" au titrG du Pr0eramme annuel'
pour 1976, pour los operations et pour les depensos d'appui au programme
et les depenses d'adninistration, et les ouverturos dG credit r6vis8GS
y relatives;

ii) l'objectif financier revise do 14 851 000 dollars pour IG Programne
annual. do 1976;

iii) le report sur 1977 de fonds pro\enant du Programne de 1976 et do progr~lmes

d'annoos anterieures et pruvus pour des projets d'assistance aUX Emirats
arabes unis et au Soudan , ot l' annulation de l' allocation pour 1976
nontionneG au paragraphe 513;

r)

g)

h)

i)

a)

b)

c)

iv) l' inclusion dons 10 pr-ogr-nrane annual, do l' enseignemont secondaire du
premier cycle et de la fornation profossionnelle parmi les fornos d'aide
a l'installation sur place;
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e) A pris note de la declaration du r€})resentant de 1 'Oucanda et a autorise le
Haut Commissaire a remettre de dec0.T:1h'e 1976 an 30 jui'1 1911 l' annulation des
soldes non utilises me'1tionnes au paragraphe 116 du document A/AC.96/516;

v)

vi)

les allocations au titre des proGrammes par pays et par regions ainsi
que les allocations globales au titre du ·'Programme annuel de 1977, pour
les operations et pour les depenses d'appui au programme et les depenses
d'administration, et les ouvertures de credit correspondantes;

l'objectif financier de 16 663 000 dollars pour le Programme annuel de 1911;

f) A pris note des allocations faites par le Haut Commissaire par prelevement sur
le Fonds extraordinaire et sur le produit de la vente de disques pendant la
periode comprise entre le ler octobre 1975 et le 31 mai 1976;

g) A pris note, en les appr0~vant, des rapports sur les programmes d'assistance
materielle appliques par le Haut Commissaire en faveur des refugies et des
personnes deplacees dans les pays ou. regions correspondant aux differents
chapitres du document A/AC.96/526;

h)

i)

A note l'ampleur actuelle du probleme de la reinstallation et de la charge
particulierement lourde qtU pese sur certains pays et a demande instamment
au Haut Commissaire de continuer a jouer son role vital de promotion de la
reinstallation~ en particulier en recherchant des possibilites de reinstal
lation dans les pays ou il n'en existait pas normalement jusqu1ici et en
faisant pression pour que les criteres d'admission soient liberalises ex les
quotas adaptes en fonction de ce que la situation exige~

A prds note de l' appel qui etait lance par le Secretaire general en vue du
financement du programme special d'assistance aux refugies et personnes
deplacees en Angola.

B

Le Comite executif,

a) A pris note du rapport et de la declaration du Haut Commissaire au sujet de
l'action humanitaire relevant de s~ competence dans la region de Tindo-uf;

b) A pris acte de la declaration faite par le representant de l'Algerie qui,
se basant sur le mandat du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
refugies, a souligne particulierement la necessite de continuer et de
renfoJ:'Cer d 'urgence l' assistance de la communaube internationale aux
refugies sahTaouis dans la region de Tindouf en attendant une solution
permanente du prohLeme],

c) A pris acte des declarations faites par les observateurs du ~furoc et de la
Mauritanie qui ont attire specialement 1 lattention sur le fait qu1il convient
de prendre des mesures en vue du l'apatriement librement consenti, oonf'ormemenb
a l'appel fait par les Chefs d'Etat du Maroc et de la ~fuuritanie; et qui ont
preci~e que les personnes en cause etaient amenees et retenues contre leur
volonte;
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d) A note avec satisfaction que les representants de l'Alferie, du ~mroc et de
la tfauritanie ont promis que lours Gouvelne~ents collaboreront etroitement
avec If: llau t Commi as a.i r-o af'Ln de lui permettro J1exerccl' :;Jleinement son rolej

e) A prie le Hau t Comni.ssa.i re ,10 pour-suivr-o SDn programme d'assistance
humani 'ce-ire et cl I orrtamor en l:JcmE: tet:ll'S avec les P:'ou70rne~ents des discusslons
pour la n.i sc en oeuvre, conf'crndncn t 2- 12. poli t i ouo habi tuelle de son Office,
de soIut i onc perrnancn t os J.,JJ1S Los nc i.Ll our-s dele.is, ~r compr-i.s le rapatriement
librement con sen t i et l' installation ~l titre dur'ab.l o .
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CHAPITRE V. QUESTIONS FINANCIERES

(Point 5 de l'ordre du jour)

A. Comptes des fonds constitues au moyen de contributions volontaires
et rapport du Comite des commissaires aux comptes pour 1975

120. Presentant les comptes de l'exercice 1975 et le rapport des commissaires ~ux

comptes (A/AC.96/525), le Directeur de la Division de l'administration et de la
gestion a fait observer qu'avec 79,5 millions de dollars ·de recettes et 69 millions
de dollars de depenses, le volume des t::9.nsactions avait .p.l.us que double en 1975,
ainsi qu'il ressortait de l'etat financier 11. Les recettes provenaient des contri
butions gouvernementales (94 %) et des contributions privees (2,5 %), le solde
correspondant au montant net des interets, remboursement~ de prets, etc., deduction
faite des pertes au change. Le bilan contenu dans l'etat ,financier I montrait de
meme l'accroissement du volume des activites; l'encaisse 'et les depots atteignaient
27 millions de dollars et les sommes a recevoir 8 ;766 000 dollars au
31 decembre 1975, a.ate a laquelle pres de 90 %des icontributions _nnoncees avaient
ete verses, ce dont le HCR se felicitait vivement attendlX""que let: :'p.tards dans le
paiement des contributions annoncees pouvaient grayemeht:;compromett ~ l'executicn
du programme. Du cote du passif, dont le detail etait, ilonne dansles tiab'Leaux 2
et 8, on relevait une somme de 12 565 000 dollars '~utitre des projets en cours
d'execution. Fonds fiduciaires et reserves comprises, les soldes a la fin de 1975
atteignaient un total de 21 300 000 dollars. Comme 'dans le passe, on ne menagerait
aucun effort pour tenir compte des observations et recommandations des commissaires
aux comptes dont le rapport avait ete examine et transmis, sans commentaires, par
le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires.

121. Le Comite a examine les comptes des fonds constitues au moyen de contributions
vOlontaires et administres par le Haut Commissaire, pour l'exercice 1975, ainsi
que le rapport y relatif du Comite des commissaires aux comptes (A/AC.96/525) 8/.
11 a egalement examine avec satisfaction le rapport du Comite consultatif pour
les questions administratives et bUdgetaires concernant la verification des
comptes (A/AC.96/525/Add.l).

122. Au cours de l'examen des comptes, plusieurs representants ont pose des
questions, dont on trouvera le detail dans le compte rendu analytique de la
280eme seance.

Decision du Comite

123. Le Comite executif,

a) A pris acte des comptes pour l'exercice 1975 =t du rapport du Comite des
commissaires aux comptes (A/AC.96/525);

b) A pris acte du rapport du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et bUdgetaires concernant les comptes de l'exercice 1975 et le
rapport y relatif du Comite des commissaires aux comptes {A/AC.96/525/Add.l).

~/ Pour le texte imprime, voir Documents officiels de l'Assemblee generale,
trente et unieme session, Supplement No 7 E (A/31/7/Add.5).
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B. Etat des contributions et situation financiere globale pour 1976 et 1977

(Point 7 de l'ordre du jour)

124. Le Directeur de la Division des affaires exterieures a presente le rapport
sur l'etat des contributions et la situation financiere globale (A/AC.96/528) et a
souligne la necessite de contributions gouvernementales accrues pour assurer inte
gralement le financement des programmes annuels du HCR. De genereuses contri
butions speciales des gouvernements des pays scandinaves et du Gouvernement
neerlandais avaient permis de financer entierement le programme de l'annee en
cours mais on prevoyait, pour 1977, un deficit minimum de 4,3 millions de dollars.
A en juger d'apres l'experience passee, cette projection s'avererait tres
vraisemblablement exacte.

CANADA

DANEMARK

Le R
nemei
sera
par'

Le R
1'[11'
cour
du r
Eno
ment
Con

FRANCE Le
125. A mains de recevoir, tot dans l'annee, ees contributions tres sensiblement un8
accrues au titre du programme de 1977, on devrait inevitablement lancer un appel pre
special en vue d'obtenir des fonds supplementaires.

PAYS-BAS
126. Pour eviter d'avoir a reviser l'objectif du programme au milieu de l'annee, ce
qui posait des problemes aux gouvernements donateurs et aussi du point de vue de la
mise en oeuvre du progranme du HCR, le Directeur de la Division a pense que le
Comite pourrait peut-etre envisager de porter la reserve du programme de la a 20 %
de l'objectif global. Cette procedure ne resoudrait rien dans l'avenir immediat et
n'aurait d'autre effet que d'augmenter le deficit prevu, mais elle pouvait fort
bien s'averer utile a plus long terme, a condition que les contributions gouver
nementales soient a la mesure des besoins accrus des le debut de l'annee.

127. Les efforts deployes par le HCR pour assurer un partage plus equitable de la
charge financiere qu'impliquent ses activites avaient permis d'obtenir la parti
ci~dtion d'un certain nombre de nouveaux contributaires au titre des operations
speciales, pour lesquelles les besoins financiers avaient accuse une tres forte
augmentation ces dernieres annees. On a de nouveau appele l'attention du Comite
sur l'utilite de la pratique suivie par le Gouvernement suedois, qui avait ete
decrite a la precedente session du Comite (A/AC.96/521, par. 126). Toutefois, pour
important qu'il fut, le financement integral des operations speciales ne devait pas
porter atteinte au financement du programme annuel, qui restait le pivot des
activites du Haut Commissaire.
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128. Le Comite a accueilli avec satisfaction les annonCeS de contributions faites
durant la session et dont on trouvera le detail ci-apres :

ROYAUME-UNI Le
DE GRANDE- No
BRETAGNE ET Go
D'IRLANDE sa
DU NOHD ou

br
l'

AUSTRALIE Le Representant de l'Australie a annonce que, sous reserve de
l'approbation du Parlement, son Gouvernement verserait environ
566 000 dollars des Etats-Unis au titre du Programme annuel
d'assistance du HCR pour 1977; ce montant represente une augmentation
de 21 %par rapport a la contribution de 1976.
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Le Rep:c8senbnt du Danemaxk a annonce qu I en 1977, sous reserve de
l'~pprobation du Parlement, son gouvernement porterait a 4~9 millions de
couronnes danoi.nac le montarrt o.e sa corrtz-Lbutd.on au Programme £''111'1'''J.

du r~R, C8 qui r(1)r883n'c2 u; .~ augmentatd.on de 33 ~{; par rappor",; a 1976.
En 01.14;re, 1 P (~'''ll\TP:rl1''!'''P'1t rl"Y1""';.f'\'p:rscrr> U'l,,? contribution suppl.e
mentaire non rese:~ee don+. le ~ontant se~a precise lors de la
Conf'er'ence de a annoncee de cor.ta-Lbu't.Lone a New Yo~!c.

Le Ropres,.nt~t du Car"d. a lnniQus que la oontrib:ti:":e·so~::--~-llf'-.'..,.
nemerrt 8.U ti t:ce du Programme annual. d ' assj,st:..nce du HCR pour 1976
scrai,t de 750 000 doLl.ar-» canadf.ens , suit une augmentation de 25 )';
par ~apport a l~ contribution d3 J975.

f

CANADA

DANEMARK

FRANCE Le RepreSG21.ta11'C de la Fr-x~ce C 8-'1.'1011Ce que son gouvernement versorait
una ccnto.Lbuto.on de 100 000 fn,nc::1 :':rangais au titre des depenses a.
prevoir pour 10.. Conference do :,::lle:cipotentiaires sur l' a.sile territoria.l.

PAYS-BAS Le Hep;:-eElent8..n-'.; GPS Paya-Ba s a. s.nnonce que la contribution de son
gou-rern'3:1on+' ~,U Pro,gTarr:1G 8.'1L11.E"::" d ' assistance du tiCR pour 1977 serait
de 4,5 mi.Ll i.ons do flo-:insj .iL a ~ioute que J.e versement d:autres
contri bui:·::OD.S SCJ>:lit cnvis.:.:.:;e ovcc 1J~ errve fl Lanco si le be sofn devaf,t
Si en faire senti~: -ru caul'S de L' C'.lJ.L1Ge • 11 2. en outre f'ai t savof,r au
ComitcJ que con gcuve.rnemerrb verse:,:,ai t 500 000 florins au ti tre de
l'a::::siskncc. h1.lffi'U1i.ta.ire 011 ECR en Algerie.

NORVIDE Le R~o::;;resent'l.1J.t de La NO:>:,\Tege 2. aru mee que, sous reserve de J. I E:9pro-·
bation du Par'Lemenc , la corrtari.birtdon de son gcuve'rnemerrt 2,U Progranme
annueI '::' lssistance du HeR et au Com rte d ' education des refugies serait
a~ total de 8,5 millions de couronn83 norvegionnec en 1977. Ce chi~fre

repreSe'1to 1l:'1 c.ccr-od saemerrt Gc.> 33 ~; par :.:oapport a la contribution
norveg.l.enue de 19'(6.

SUEDE Le Re:v+:..snt2n':; de 1-: 811ed( a annorice ';JUG EOl". gouverriemon t verserai t,
an t~,tre dcc c,ctjYi ten ordin2.:i,:r."s 011 tICR (\lana le cadre du programme
et ho.cs P:>::'0J'1~2m:"e) et (1.e,~ ope:c2~t.Lons SP8Ci.ales, une sonune de 15 Iilillions
de couconnas El'L~0doiscs jJo"J.J:.' chacune de3 troio annees 1977, 1978 et 1979.
Ce reontarrt rC:tJ:,'(~f;2nte une 2US1!l~j1tFl.tion de 25 r~ par rap:port a 18, contri
bution du Gouverrianerrt suede i s pcur 1975,.

SUISSE Le ~:ep:,:,8s8nl:;Cl.ni; ne 1'3. Sui sce a annonce cu ' er. plus de sa conccfbut.Lon
au prograTI~~ 2:.~uel d'Qssif,~8X.CC pour 1977 et de sa pa~ticipation au
f'Lnancemerrt uo s Ol)era.tions 8p8ci2J.e:1, son gouverne1Jlent'verseraitune
sonme on 75 OCO :;:Orancs 3uisS23 a1.1, 'cl tre de la Conference de plenipo
te:ntia: ....'()<> nur 1.' ':'3i18 te~:r.·::,·:;)::.'i::..l.

ROYAUME-UNI
DE GRANDE
BRETAGNE ET
D'IRLANDE
DU NOHD

Le Representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord a indiq,ue q,uE;l,.sous reserve de l'approbation du Parlement, le
Gouvernement de Sa Majeste porterait a 350 000 1ivres le montant de
sa contribution au Programme annue1 d'assistance du HCR~ en 1977. En
outre, sous reserve de l'approbation du Parlement, le Gouvernement
britanniq,ue versera au HCR une contribution de 250 000 1ivres ~our
l'assistance en Angola. .
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Decision du COmit8

129. Le Comite ex8cutif..

a) A pris acte du rapport presente par le Haut Commissaire sur l'etat des
contributions aux fonds du HCR constitues au moyen de contributions
volontaires et sur la situation financiere globale pour 1976 et 1977
(A/AC.96/528);

b) A note avee satisfaction la generosite exceptionnelle de certains
gouvernements qui ont verse des contributions speciales, permettant
ainsi au lIaut Commissairede financer entierement son programme
pour 1976;

130. A la dem
eontenu de la
qu' aux PresLd
du Comite en
generale cone
Le Camite exe
11 a rappele '
session en 19
mais que ceux
cette deeisio
tiOD 1166 (XI
l'approbation
refugies, que
ni par le Con
seul organe d
faire l'objet

Le Representant des Etats-Unis d'Amerique a annonce que son gouvernement
verserait une somme de 1,7 million de dollars au titre du Programme du
HCR en Tharland~, ce qui porte a 8,6 millions de dollars le montant
total de la contribution des Etats-Unis pour ce programme. Les
Etats-Unis verseront en outre 300 000 dollars au titre du Programme du
HCR pour la reinstallation des personnes deplacees dlIndochine, portant
ainsi a 3 320 000 dollars le total de leur contribution a ce programme.

El'ATS-UNIS
D~AMERIQUE

j

c) A reconnu que 'leRCR aurait besoin d'un appui des gouvernements plus
important et reparti sur une base' geographique plus large pour pouvoir
financer entierement son programme pour 1977;

131. Tenant e
propre foncti
refletes par

d) A prie instamment les gouvernements, eu egard au caractere universel
des problemeE! que doit resoudre le HCR, de pa"rticiper au financement
des aetivites humanitaires du Haut Commissaire soit en leur a~portant

des contributions soit en augmentant substantiellement leurs contri
butions financieres pour 1977 pcur permettre de couvrir les besoins
finanoiers a satisfaire;

Decision du C

132. Le Comit

a) Les
mail
15 .

e) A invite les gouvernements, lors de la prochaine conference d'annonces
de contributions qui se tiendra a New York~ a annoncer leur appui
financier a l'une ou a la totalite des operations speeiales du Haut
Commissaire, outre une augmentation substantielle de leurs contri
butions au programme d'assi. tance du Haut COmL.Lssaire pour 1977;

b) Les
seri
vue

f) A note la suggestion tendant a ce que les gouvernements envisagent
l'inseription a leur budget de credits leur permettant de repondro
a~ssi r2pidellie~t ~+ positivGIT~rt 0ue possible aux appels de f~nd8

1anc~0 2~ le llaut Commissaire.
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Decision du Comite

- 31 -

Les comutes rendus analytiques des seances d'ouverture et de cloture
seraient .remplaces par une minute. etant entendu que tout echange de
vues Sllr des questions de fond lors de ces reunions serait dUment resume.

Les comptes rendus analytiques des seances du Comite executif seraient
maintenus mais que ceux-ci ne devraient pas depasser un maximum de
15 pages pour UT_2 reunion de 3 heures;

a)

b)

(Point 8 de l'ordre du jour)

CHAPITRE VI. QUESTIO~S DlVERSES

130. A la demande du President du Comi te des Conferences des Nations Unies, le
cpntenu de la lettre adressee le 20 aout au President du Comite executif ainsi
qu'aux Presidents des autres Comites des Nations Unies a et{ porte a l'attention
du Comite en meme temps que le texte de 12 resolution 3415 (:xxx) de l'Assemblee
generale concernant les comp~es rendus des debats des organes des Nations Unies.
Le Comite executif a pris note de cette lettre et de la resolution 3415 (xxx).
11 a rappele a cet egard que, apres avoir examine cette question a sa vingtieme
session en 1969, il avait decide que les comptes rendus devraient etre maintenus,
mais que ceux-ci devraient etre publies sous une forme plus succincte. En prenant
cette decision, le Comite se basait sur le fait que, aux termes de la resolu
tion 1166 (XII) de l'Assemblee generale, le Comite executif etait responsable de
l'approbation et de'la supervision du programme annuel d'assistance du HCR aux
refugies, questions qui n'etaient examinees en detail ni par l'Assemblee generale
ni par le Conseil economique et social. De ce fait le Comite executif etait le
seul organe des Nations Unies au sein duquel les details de ces programmes pouvaient
faire l'objet de discussions.

132. Le Comite a decide que:

131. Tenant compte du besoin de limiter la depens e au mirumum requis pour son
propre fonctionnement. le Comite a consenti aux besoins minima tels qu'ils sont
refletes par la decision ci-dessous.
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Annexe I

(En dollars E.-U.)

Programme annuel du HCR - Etat recapitulatif des ouvertures de credits pour 1976 (revisees) et pour 1977

1976 (chiffres revises) 1977

Soutien au Soutien au
progr8.llllle programme
et depenses et depense

Operations d'adminis- Ouvertures Operations d'adminis
P~s all region d'assistance tration de credits d'assistance tration

Algerie, Maroc, !unisie 70 000 - 70 000 70 000 -
Angola - - - 50 000 59 000

Asie (Don compris le
M:>yen,.Orient) - - - - _.

Australie et Nouvelle-Zelande - 60000 60 000 - 63000

Autriche 100 000 - 100 000 59 000 -
Botswana, Lesotho, Gouaziland 59 000 - 59 000 59 000 -
Burundi 161 000 - 161 000 168 000 -
Afrique centrale 42 000 - 42 000 53 000 -
Egypte 227 000 - 227 000 257 000 -
Ethiopie 447 000 - 447 000 207 000 -
France 50 000 - 50 000 82 000 -
Allemagne, Republique federale d' 70 000 - 70 000 116 000 -
Grece 291 000 - 291 000 21-11 000 -
Guinee-Bissau - - - - -
Italie 114 000 - 114 000 140 000 -
Kenya 88 000 - 88 000 155 000 -
Amerique latine :

Argentine 2 765 000 59 000 2 824 000 2 630 000 87 000

Chili 388 000 35 000 423 000 285 000 47 000

Perou 550 000 74 000 624 000 435 000 93000

Autres pays d'Amerique latine 332 000 57000 389 000 402 000 115 000

Moyen-Orient 209 000 84 000 293 000 270 000 91 000

Mozambique 500 000 - 500 000 364 000 77 000

Portugal 67 000 - 67 000 87 000 -
Rwanda 45 000 - 45 000 28 000 -
Senegal 26 000 - 26 000 13 000 -
Espagne 161 000 - 161 000

I
212 000 -

Soudan 469 000 28 000 497 000 1 187 000 59 000

Turquie 22 000 - 22 000 I 29 000 -
Ouganda 23 000 - 23000

I
46000 -

Emirats arabes unis 146 000 - 146 000 62 000 -
Republique-Unie de Tanzanie 2 155 000 16 000 1 2171 000 2 2.28 000 17 000

;

I
I

Afrique de 1 'Ouest (non compris

I
44 000 - 44 000 I 59 000 -

le Senegal)

I
IYougcslavie I - - - 200 000 -

Zaire 550 000 - 550 000 978 000 -,
I

Zambie , 351 000 - ! 351 000 334 000 -
Allocations globales :

,
I

~

!- Installations sur place " 120 OUO - 120 000 87 000 ! -
1

- Reinstallation 507 000 - i 507 000 300 000 -
- Rapatriement librement I

,
consenti 75 000 - I 75 000 60 000 -



i

Annexe I ,(suite)

1976 (chiffres revises) ];977

Soutieo au Soutien au
programme progrB.lIlll2
et depenses . et depenses

Operations d 'adminis- Ouvertures Operations ' d'adminis- Ouvertures
Fa;ys ou region d 'assistance tration de credits d' assistance tration de credits

- Assistance juridique 103 000 - 103 000 97 000 - 97 000

- Orientation sociale 175 000 - 175 000 105 000 - 105 000

- Handic apes 30 000 - 30000 35 000 - 35 000

- Aide d'appoint 90 000 - 90000 85 000 - 85 000

- Soutien au programme et
depenses d' administration - 2 134 000 2 134 000 - 2 280 000 2 280 000

Reserve du programme 682 OOO~/ - 682 OOO~/ 1 500 000 - 1 500 000

TOTAL 12 304 000 2 547 000 14 851 000 13 675 000 2 988 000 16 663 000

~/ Solde non al10ue au 30 juin 1976.
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Annexe II

lIonsieur le President, l'~essi"eurs les delegues,

}

Monsieur le President,

ALLOCUTIOH INAUGURALE DU HAUT COf.TI>IISSAiRE A LA VllTGT-SEPl'IErvIE SESSION
DU CONIT"8 EXECUTIF DU PROGRANME DU HAUT COMMISSAIRE

LE 4 OCTOBP~ 1976

Je voudrais d'abord vous adresser mes cllaleureuses felicitations a l'occasion de
votre election. Je suis certain que les deliberations du Comite seront d'autant plus
fecondes c:u'elless8ront dirigees par vous. Je voudrais aussi remercier sincerement
les membres du Bureau sortants, son President, l'Ambassadeur Clark du Nigeria, son
Vice-President, H. Rauscher d ' Autriohe, et le Rapporteur, 11. H~stmark de N'orvege.

Hous nous TGty"ou"rODS done une fois de plus dans l' atmosphere tranc;uille et
paisible de Geneve, pour discuter de problemes humains qui contrastent singulierement
avec le calme qui nous entoure ici. Avant de vous rendre compte de la situation
generale et de l'etat d'avancement des projets d'assistance matericlle que vous avez
approuves l'an dernier, je voudrais compatir avec vous au sort miserable de centaines
de milliers de personnes deracinees dans le monde, dont nous avons le devoir de garder
l'existence malheureuse presente a l'esprit au cours de nos deliberations.

Je citerai guelques exemples concrets : le 18 mai, dans un pays d'Amerique
latine, deux refugies qui etaient, l'un et l'autre, des personnalites bien connues
dans leur pays d'origine, ont ete enleves dans leur residence, aux premieres heures
du matin, par un groupe arme non identifie. Trois jours plus tard, leur~ cadavres
ant ete decouverts dans une voiture abandonnee, avec ceux de deux autres refugies.

Le ler juin, un refugie qui avait ete President de son pays d'origine, a ete
enleve et son cadavre a ete retrouve, le 3 juin, a la sortie de la ville. Quelques
jours apres, un groupe d'hommes non identifies a cambriole le bureau d'une institution
benevole et a vole les dossiers de 2 000 refugles. Ensuite, un"groupe de 50 hommes
armes a enleve, pendant la nuit, 25 refugies dans deux hotels. Ces refugies ont ete
rela-ches le 12 juin"'.pres avoir ete tortures.

A la meme epo~le, un autre refugie se trouvant dans le meme pays a ete enleve
en pleine rue, oblige a monter dans une voiture et conduit en un lieu inconnu.
Lorsqu'il a recouvre la liberte, son visage portait la marque de bralures d'acide.

Monsieur le President, je pourrais continueI' et citeI' au Comite des centaines
d'exemples precis du meme' genre survenus dans diverses regions du monde, Je ne cherche
pas a dramatiser car l'experience nous a appris que "la simple realite est plus
poignante qu'un roman d'epouvante. Si j'ai cite quelques exemples, c'est pour axer
l'attention sur les pnob.Lsmes de la protect i.on juridique, qui constitue l'un des
roles essentiels du HCR et qui, plus que jamais, necessite l'attention de la
communaute mondiale et de l'opiniol1 publi~ue.
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Des incidents du genre de ceux que je viens de citer creent inevitablement
un profond sentiment d'insecurite, sinon de panique, chez les refugies. Evidemment,
cha~ue fois qu~ cela est necessaire, j'interviens aupres des plus hautes autorites
pour leur demander de prendre des mesures appropriees dans des cas particuliers et,
de fa90n generale, pour aSsurer la securite des personnes qui relevent du HCR.
11 est toutefois une chose qui rend difficile llexercice de mon role de protection
en cas de menace, dlenlevement, de torture ou de dommages corporels, clest que des
individus ou des organisations incontrolees sont souvent, semble-t-il, a l'origine
de tels incidents. Clest ainsi que, dans bien des cas, la protection juridique
devient synonyme d'une protection "physique" qui, en depit d" la cooperation entre
le HCR, les gouvememellts interesses, les groupes religieux et les organisations
non gouvernementales, ne peut guere atre realisee effectivement. On cree des
celltres d'accueil. On regroupe les, refugies. On lance des appels pour leur trouver
des possibilites de reinstallation, mais il est des limites a ce que le HCR peut
fa ire s'il ne beneficie pas de la cooperation pleine et entiere de la communaute
internationale et des gouverllements, ne serait-ce que pour trouver assez tot des
remedes efficaces au probleme si lIon ne peut pas attaquer le oal pa£ ses racines.

Monsieur le President, je nlai encore evoque 'lulun seul aspect du probleme :
le cas ou ce sont des refugies qui font llobjet de violences. Mais il est un autre
aspect non moins deplorable du terrorisme qui, tel une mala die infectieuse,
continue a gagner du terrain dans le monde. Je songe ici aux Cas ou des personnes
relevant du mandat du HCR sont elles-mames auteurs d'2ctes de terrorisme. Je ne
connais pas seulement des CaS ou ces personnes ont commis des actes de violence
sur d'autres humains pour des raisons dont le bien-fonde reste contestable; jlen
connais d'autres aussi ou ces actes insenses visaient des membres du personnel du
HCR.

Je tiens a bien preclser qu'en vertu a la fois de la Convention de 1951 et du
statut du HCR, les personnes agissant contrairement aux buts et aux principes
des Nations Unies sont exclues du benefice du statut de refugie. Si de tels actes
sont commis par des refugies, ils ne constituent pas seulement un affront a la
conscience humaine, qui les condemne, mais aussi un outrage au pays ou ils
resident qui, par humanite, leur a accorde asile et lour a menage une possibilite
de refaire leur vie. En consequence, ces refugies non seulement violent les dispo
sitions de la Convention internationale qui ies protege, mais risquent aussi
serieusement de perdre tous les avantages que leur accorde leur pays d'adoption.
Je voudrais, a ce propos, rappeler qUlaux termes de la Convention de 1951, "tout
refugie s, a l'egard du pays ou il se trouve, des devoirs qui comportent notamment
l'obligation de se conformer aux lois et reglements ainsi qu'aux ~esures prises
pour le maintien de l' ordre public" y.

Monsieur le President, j'ai commence par vous parler des questions de
protection, ~n raison de l'~ttention croissante que le Comite accorde
a cet aspect du mandat du HCR. Me rappelant le debat qui slest deroule l'an
demier au Comite, je sais que vous voudriez que soit constitue un sous-comite
qUi traiterait'de fa90n plQS detaillee des problemes de protection auxquels le
HCR est actuellement confronte. Clest la une initiative importante car bien que la
vigilance du HCR ne se so it pas re15chee, le nombre de violations des droits de
l'homme et des droits des refugies a demesurement eugmente.

~ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 189, No 2545, art. 2, p. 157.
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A propos de la protection, je voudrais signaler l'entree en vigueur, depuis
notre derniere session, des deux Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme et du Protocolc facultatif se rapportant au Pacte relatif aux droits
civ~ls et politiques. Ce sont la des faits dont il faut se rejouir, malgre
l'ironie amere d'une situation ou l'on voit partout s'aggraver dans le monde les
violations des principes memes proclames par ces Pactes.

De meme , on a enregistre pendant I.' arill8e de nouvelles adhdsdons a la
Convention de 1951 et au Protocole de 1967 et je voudrais citer, a cet egard,
les noms de la Guinee-Bissau, de l'Iran, du Portugal et de l'Ouganda. La encore
je voudrais souligner que le respect par les gouvernuments des principes que ces
instruments ont pour but de defendre a autant d'impurtance que leur adhesion aux
textes. Des efforts sont necessaires pour qu'il n'y ait pas contradiction entre
l'attitude exterieure des Etats et leurs pratiques internes.

Enfin, dans le dcmaine de la protection, je voudrais faire particulierement
mention de la Conference de plenipotentiaires qui va se tenir sur la question de
l'asile territorial. Cette rencontre du 10 janvier de l'ap~ee prochaine marquera
l'aboutissement de plusieurs annees d'une action ardue en faveur de la codifi
cation des principes humanitaires de base relgtifs a l'asile territorial, Je me
rejouis egalement qu'aux reunions d'organismes tels que l'Organisation de l'unite
africaine et le Comite consultatif juridique afro-asiatique, auxquels le HCR etait
represente, on ait adopte a l'unanimit~ des recomrnandations positives en faveur
de la conference envisagee. J'ai le tres vif espoir que les travaux de la
Conference constitueront une nouvelle etape dans le developpement du droit huma
nitaire international relatif a l'asile territorial. J'aimerais a ce propos ega
lement rappeler qu'en vertu de la resoluti0P ,456 (XXX) de l'Assemblee generale
j'ai ete appele a recueillir des contributions benevoles pour permettre de defrayer
le cout de la Conference. Je saurais gre aux gouvernements de me faire part des
que possible de leur participation financiere au cout total, qui s'eleve a
300 000 dollars des Etats-Unis.

Permettez-moi main tenant , Monsieur le President, de d~re quelques mots des
situations dont s'occupe le HCR dans diverses regions du monde. Puisque je viens
de parler des questions de protection, pourquoi ne pas commencer par l'Arnerique
latine ou ces quest'ons revetent aujourd'hui une importance accrue. En raison de
l'instabilite politigue et socio-ec'nomique dans certains pays, la situation des
refugies. est restee plus que precaire. Bien qu'ils ne soient pas tres nombreux,
les refugies latino-americains immatricules posent un problelne tres complexe
sur le plan de la protection efficace et des solutions permanentes. La plupart des
pays d'Amerique latine qui ont ratifie la Convention de 1951 et le Protocole de
1967 ont maintenu la limitation geographique, et beaucoup d'autres n'ont toujours
pas ratifie ces instruments. Cela constitue un gros handicap pour le HCR
lorsqu'il s'agii de s'attaquer aux problemes concernant les droits des refugies.
De meme , rares sont Ir.s pays du continent qui ont accept.e des refugies en vue de
leur installation perrnanente. 11 faut donc chercher des possibilites de reinstal
lation ailleurs, et le probleme a pris ainsi une dimension mondiale. En lcrgentine,
on compte 10 000 refugies immatricules, dont·sO %de Chiliens et 20 %, dans l'ordre,
d'Uruguayens, de Boliviens et de Bresiliens. Un total de 6 000 d'entre .eux
continuent, en a.t bendan ; de pouvoir s ',installer defini tivement, a vivre d' indemni tes
de subs i s tanoe qui grevent Lour-demerr; le budget limite du HeR. En outre, quelque
4 500 refugies chiliens ont quitte l'P~gentine depuis les evenements de
septembre 1973, et de nombreux autres ne sont :?as immatricules, preferant vivre
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En ce qui C .n. rn ~ f:::hili, 6 600 personnes env.ron ont qui tte le pays sous
183 auspices du HeII. L·, l>:groupement des f'anu Ll es chiliennes dont le chef est
deja a l' etranger se l-:..,.,r'sul t , Le dernier "san ctuaire" a ete ferme le 31 mars
de cette annee.

~lS la clandestinite. Etant dJnne les problemes lies au maintien de l'ordre
l,\;.l; lie, beaucoup de refugies imma t r i cuLes vivent dans la crainte pe.rpetue Ll,e et
"'A'/i!:'l,nt v i vemerrt sortir d'Argentine. L'appel que j'ai lance le 22 juin en
l (i' ,,,1 ,lf.; la reinstallation a tr uve un echo favorable aupres de neuf pays tandis
q. • "tc 1 :1~;~, tl'C'~l pays ant La: sse la parte ouverte. Linsi les refugies conti-
nUE:f," T,l',: . [ l' ArgE'ntine au l.'ythille d I environ 200 departs par moi,s , 11 faut
de t ou t,-, urgt:l/'.:, 'lue : ,':; pays tradi tionnels de relnstallation et d' autres pays
a.i en t un mJUH·r;t:n' genereux en vue de soul 'lger les souf'francis de ces refugies,

De meme, ,2 55() refugies environ ont qui tte le Perou sous les auspices du HCR,
et un millier d'autres sont encor-e dans le pays oii la plupart d'entre eux ont ete
admis au benefice de l'asile temporaire. A cote de refugies d'origine europeenne,
il y a aussi Jes groupes de refugies latino-americains dans divers autres pays du
continent. Le HeR poursuit ses efforts pour renforcer sa presence dans la region,
afin de mieux repondre ala besoins croissants d'aide humanitaire et de protection.

En Amerique du Nord, la situation a 8volue de fagon encourageante durant
la period~ consideree. Le Canada et les Etats-Unis, non seulement ont continue
a fournir une aide financiere aux diverses activites du HCR, ma.is encore ont
accueilli, aux fins de reinstallation, un gr~~d nombre de personnes relevant
du Haut Commissariat. Une delegation a ete ouverte a Ottawa, en etroite consul~

tation avec le Gouvernement canadien, tandis qu'aux Etats-Unis, on s'emploie a
ameliorer les procedures d'eligibilite, le HeR jouant a cet egard un role
consul tatif.

BD Europe, les activites du HCR ont ete maintenues au niveau des programmes
de l'an dernier, sauf en Yougoslavie ou, apres que je me sois rendu sur riace,
nous avons constate la necessite de guelgues nouveaux projets d'assistar.ce.

Le HeR a poursuivi ses efforts en faveur du regroupement'des fami:les a
partir de plusieurs pays dtEuro~e orientale. Cette initiative, prise (,'UtS It::
contexte des intentions exprimees par les Etats ayant participe a la Conference
sur la securite et la cooperation en Europe qui slest tenue a Helsinki a donne
d I aasez bons resultats • Jusqu tici plus de la moitie des cas dont le H:'R a saisi
lee autorites de divers pays d ' Europe orientale ont ete regles, et j , es,pere
ardemment que de nouveaux progres seront realises dans ce domaine.

Je voudrais egalement exprimer ma profonde gratitude ala pays europeens
qui ont maintenu et meme intensifie leur appui a nos diverses activites. Flusieurs
d'entre eux ont aussi accueilli, aux fins de reinstallation, un grand nombre de
personnes rele~ant du Haut Commissariat. Je voudrais mentionner en particulier
la France, qui a accepte de nombreuses personnes deplacees d'Indochine. Nous
esperons que d'autres s'engageront dans la voie ouverte par les pays d'bUrope
occidentale.
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Dans le cadre du programme annuel, l'Afrique est demeure8 au centre des
preoccupations. Pendant l'annee consideree, plus de 60 p. 100 du total des ressources
financieres du HCR sont allees aux refugies en A:Grique. le no .)re des cas pris
en charge s'est accru avec l'arrivee de nouveaux refugies dans des pays comme
ceux du centre de l'Afrique, le Mozambique, le Soudan et le Zaire. La situatiun
d'ensemble en Afrique australe r2ste inquieta~te, en raison surtout des r~cent8

evenements, et nous suivons de tres pres l'evol.ution dans cette region. Pour le
moment, une allocction speciale est a l'etude en faveur de plus de 26 000 refugies
de Rhodesie du Sud (Zimbabwe) au Mozambique. Une allocation speciale de
75 000 dollars a du etre faite d'urgence, lorsqu'une des zones d'installation
financees par le HCR a ete detruite a la suite des evenements qui sont bien connu&
et dont je n ' ai guere besoin de repeter les details. De toute evidence, t2nt que
la justice et le respect des droits fondamentaux de l'homme n'auront pas ete
pleinement retablis dans cette region du monde, la souffrance et le probleme du
deracinement de nombreuses personnes'demeureront entiers.

Comme en Guinee-Bissau et au Mozambique, un vaste programme d'aide au~ refugies
et aux personnes deplacees est necessaire en Angola. A la suite d'une missi1n inter
institutions entreprise en juir.-juillet de cette annee, le Secretaire general m'a
charge de coordonner l'assistance du systeme des Nations Unies a l'Angola pendant
un an. Par la suite, le 23 aout, j'ai lance un appel au nom du Secretaire general
en vue de repondre a la totalite des besoins des populations deplacees. Outre
48 000 tonnes de vivres, il faudrait d'autres secours representant un apport total
de 32,5 millions de dollars environ. J'espere qu'avec l'etroite cooperation du PNUD,
du F1SE, du PAM et de l'OMS, ainsi qu'avec l'&ppui des gouvernements et des organismes
non gouvernementaux, nous pourrons mener a bien ce pro~£amme d,assistance dont le
besoin se fait si cruellement sentir.

A cote des preoccupations que continue a lui inspirer l'Afrique australe,
le HeR rencontre, en Afrique du Nord, un grave probleme decQulant de la situation
au Sahara occidental. le Gouvernement algerien a demande l'aide du Haut Commissaire
en faveur de milliers de Sahraouis qui vivent actuellement dans des camps, dans des
conditions tres precaires, aux alentours de Tindouf, en Algerie du Sud-Ouest. De
leur cote, les Gouvernements mauritanien et marocai~ ant lance un appel en ~e du
retour de ces Sahraouis d~~s leurs foyers et ant demande l'aide du HCR pour leur
rapatriement volontaire. Naturellement, la comme ailleurs dans le monde, le HCR
applique sa politique traditionnelle qui consiste a ne pas perpetuer un probleme
et a essayer, au contraire, d'y apporter rapidement des solutions permanentes
y compris, entre autres, le rapatriement librement consenti et l'installation
permanente. Mais en attendant de trouver une solution durable, il faut d'urgence
fournir une aide humanitaire. Je compte sincerement sur une genereuse contribution
des gouvernements a l'eff0rt entrepris pour fournir les Secours necessaires.

Dans un me~e ordre d'idees, Monsieur le President, on ne peut passer sous
s i Lence le sort tragique de milliers de personnes deplacees a Chypre et au Id.ban.
11 est bien evident qu'Une aide humanitaire continue s'impose la aussi en ~ttendant

de trovver des solutions satisfaisantes aux problemes auxquels ces pays fant face.
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Passant maintenant a l'Asie, je v0udrais tout d'abord faire quelques breves
;::ler-vations sur le programme dans la peninsule indochinoise. L'execution des

,J ,~: 3' ~st ooursuivie de raan i er e satisfaisante, tant dans la Republique socialiste
, .• ,0 '!'l~ dans la Republique democrai.ique populaire 12.0. Au Viet Nam, a pr-ss

13. . :'1' t ~ 1 J~l du Pays, les deux pr'.Jgrammes du Haut Commissariat au nord et a1.1
s ud ,c::' ~t~ u-, ;',ld, ".pres quelques r-e t ouchcs mineures, en un seul programme. Dans
les dc,.x .e»: 0 :' ,: ';-;soins continuent d I .stre irrunenses, mai,s le HCR con centre son
ac t i vi.te d:t;.:." ~'3" ?'r:8S geographiquea predeterminees ou se trouve la majorite des
pe.ra onne a de~;"~.:;,·..; f'tl'f!S des secteurs particuliers d'assistance afin d'eviter
le doubLa emnlo i . '-::,;:-:;,i' ,illeurs dans le monde, le Haut Commissariat es psr-e mettre
f in par eta r~s a s es ;1' .!''l.tDrJPs, q 'TIClSUre que les beneficiaires parviendront a
subvenir plus ou moi c .. eux-memes a leurs beao i ns . Alors que les programmes en cours
oL'1voienc un financement de 20 :nillionB de dollars, on pense que le programme
pour 1977 pcur-ra i t etre inferieur de plus de 50 p. 100 a. ce montant.

E~ ThaIlande, malheureusement, les arrivees se poursuivent et, pour l'instant,
le progra~e du Haut Commis~ariat :st encore un programme d'endiguement.
Recemment, lors d'une rellnion regionale qui a cu lieu a Bangkok, de hauts
fC'nctiunnaires du HCR ont pu visiter plusieurs camps et se faire une idee de la
situation d'ensemble. Des discussions ant egalement eu lieu avec les autorites
thailandaises afin de promouvoir des solutions permanentes. Pour les personnes
depl'lcees octginaires du laos, qui constituent l'ecrasante majorite de ces cas,
la meilleure solution serait evidemment, comme ailleurs dans le monde, le
rapatciement librement consenti. En attendant, les projets de secours devront etre
poursuivis, mais nous esperons que l'annee prochaine le programme du Haut Commis
3~riat sera davantage aye qu'il ne l'est actuellement sur les mssures visant a
favoriser l'autosuffisance.

En ce qu i concerne les pays s i tU9S a l' est Je la Thailande, qui sont du
ressort du Bureau regional de Kua La Lumpi.r , les car-act.er-i.s t Lques de L' engagement
du r;CR sont demeurees plus ou moins uniformes. Outre des projets de reinstallation
comme ceux qui sont en cours en rIalaisie, les principales activites sont une
aice Ge:npcraire a un !1ombre fluctnant de personnes deplacees originaires
d'Indochine, ou des mesures d'assistdDce et d'entretien en faveur de ces personnes.
C'e3i; cc qui se passe, en pavt.Lcu l ce'r , a Hong Kong, en Indones i e , au Japon, aux
Pn i Li ppi ne s et aSi.ngapour. LE: HeR poursuit egalement ses efforts en vue de 1::
r~instal1ation de ces perse-nnes et notamment de celles qui3e trouvent en Thallande.

Notre presence dans La region a ete recemment r enf'o'rce.e , en particulier potr
que nous puissions nous vccuper de fagon plus satlsfaisante du probleme des
personr~s arrivant par bateau dont je voudraiB maintenant dire 1uelques mots.
Depui J l' armde derru ere, divers pays cl' As i e du Surl-8st ont enregistre un courant
r8guli~r d'arrivees en provenance de la peninsule indochinoise. La plupart de
ces personnes arrivent dans leurs p~opres bateaux, en general de petites embar
cations. Cependant, bon nombre dtentre elles ont pris place dans des embarcations
si frag:iles qu'el.les doivent etre sauvees en haute mer, au risque
de pArir noyees. Ceci confere un aspect dramatique a ce probleme auquel les organes
d'informatlon ont recemment fait une large pUblicite.
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J'ai deja eu l'occasion d'appeler +'attention du Comite sur ce probleme lors
de la reunion officieuse du 25 juin. Depuis, j'ai lance un appel afin d'obtenir
des,possibilites de reinstallation pour ces arrivants par bateau. On trouvera
des renseignements plus complets sur la situation actuelle dans la note d'infor
mation que lIon a preparee a l'intention du Comite. Pour ma part, je voudrais,
pour des raisons purement humanitaires, porter a l'attention des gouvernements
certains aspects essentiels de ce phenomene.

Premierement, conformement aux instruments internationaux en vigueur
concernant les reglesde droit applicables a l'assistance en mer, le capitaine
d'un navire doit, dans un esprit de solidarite hUllianitaire, se porter au sec8urs
des navires en detresse en haute mer. Deuxiemement, les pays de premier asile
doivent adopter une attitude genereuse et accorder au moins l'asile temporaire
aux personnes arrivant par bateau , Bien entendu, le Haut Commissariat serait
pret a financer, si necessaire, l'assistance et l'entretien de ces personnes
dans l'attente d'une solution permanente. Troisiemement, j'espere tres since
rement que les gouvernements, surtout ceux des pays d'accueil traditionnels,
repondront favorablement et genereusement a la fois, a la demande que je leur ai
adressee le 28 juillet et qulils accorderont aces personnes des conti.ngents
speciaux pour des raisons humanitaires, sur le modele du plan des "dix au moins,
plus si possible/l, avec lequel ils sont deja familiers et que le Comite executif
lui aussi connait bien.

Monsieur le President, la diversite et l'ampleur des situations qui appellent
une action du HCR ont eu four resultat de grever plus lourdement les ressources
financieres et humaines du Haut Commissariat. Je me rejouis de la confiance que
les gouvernements ont manifestee a l'egard du HCR, et dont la preuve la plus
tangible est qu'ils n'ont jamais manque de nous fournir des moyens financiers
satisfaisants pour nous permettre de mener a bien nos diverses taches. C'est la
une source d'encouragement pour nous, surtout dans l'atmosphere de crises finan
cieres generales que connait l'ensemble du systeme des Nations Unies. Cependant,
je suis pleinement conscient du risque inherent a une proliferation d/appels de
fonds, et comme le Secretaire general l'a justement fait remarquer dans son
rapport annuel, il est evident que cette prati~ue met en mouvement le mecanisme
de la loi des rendements decroissants. Le HCR a du faire face a cette situation
dans le contexte des operations humanitaires speciales qu1il a ete appele
a entreprendre. ~tant donne l'imprevisibilite des crises conduisant a des
situations qui rendent necessaires des operations de ce genre, et l'impossibilite
de predire comment se fera l'evolution vers des solutions permanentes, il est
particulierement difficile, pour le HCR, de se hasarder a etablir des budgets
anticipes, ou d'alerter par avance les donateurs. 11 faut donc faire preuve
d'ingeniosit~ et trouver des solutions originales aux problemes techniques des
allocations budgetaires nationales. J'accueillerai done avec une vive satisfaction
toute suggestion que les membres du Comite voudront peut-etre presenter.

En ce qui concerne le finaneement du Frogramme annuel, je voudrais
rappel~r au Comite que l'objeetif d'environ 16,7 millions de dollars des
Etats-Unis propose pour le programme de 1977 est f'ondd sur un niveau
strictement minimum des besoins actuellemeni prevus. On ne peut done exelure
qu'une revision en hausse de eet objectif se revele neeessaire au cours de
l' an prochain .

- 41 -

~
I ~l

:1 e,

'I
a
El

,'~ aj

jl
Pi
jl
rl

:
d
d

P

d
e
e
F
d



..es beso i.ris du Programme annuel ont malheureusement continue a progresser
Ct'S dterlllereS annees , alors que les contributions offertes par les gouvernemarrts
a la Conf6rence annuelle des annonces de contributions restaient bien en arriere.
En raison de cette situation, j1ai ~1 lancer au mois de juin de cette annee un
appel special en vue du _ersement ae contributions supplementaires au Programme et
j£ voudr-a.i.s , a cet egard, rencl.re, un hommage particulier aux Gouvernements des
Pays-Bas et des ~ays ncrdiques qui onc l~pondu si genereus,ment a mon appel qQe,
je peux L' anncnce r aujou.rd t hui , le financement du programme de 19'76, d'un montant
rcvi :J~~ de 14,8 millions de dollars des Etats-Unis, est integralement assure.

Pour' 1977, il est extrememerrt important que des augmenta-cions substantielles
des contributions gouvernemento.les soient annoll'ees a la Conf6:!?ence d'annonces
de contributions qui aura lieu cette annee, afin d'eviter d'avoi~ a lancer l'an
prochain des appels spociaux en vue 0e contributions supplementaires au programme.

Monsieur le President, l'objectif du Haut Commissariat est d'obtenir le maximtun
de resultats avec un Qinimu~ d'argent et de personnel. C'est pourquoi,en ce Qui
concerne Les effectifs, je au i s heureux de dire que, malgre un acc.ro.i'saemen't
considerable du volume de tra\ il, le HCR a pu rester une assez petite equipe.
Pour ce qui est du budget ordinaire du Haut Commissariat, qui fait partie de celui
de l'Organisation des Nations Unies, nous etions convenus avec le Secretaire
general de le maint8nir inchange en termes reels, pendant une periode de quatre
ansa La encore, j'a~ le plaisir d'indiquer que nous avons pu nous conformer
pleinement a cet accord. Les depenses supplementaires entrainees par l'accroissement
du volume de travail ont cite couvertes grace aux fonds cOllstitues ~u moyen de
contributions volontaires. En ce qui concerne les operations speciales, confo~

moment a la pratique etablie des Nations Unies, le budget de chaque operation
speciale comporte un petit element d'appui au programme. Cela permet au HCR de
recruter du personnel temporaire, particulierement pour les bureaux exterieurs qui
en ont le plus besoin. Avec le temps et l'experience, le Haut Commissariat a
reus~\i a ccns t i, tuer une "reserve" de personnel a laquelle il fait appel pour' mieux
rep~:tir lR volume croissant de travail qui incombe au personnel permanent.
Lorsqu'une operacion speciale est LVLuinoe,le Haut Commissariat revient au-:omati
quement a ses effectifs de depart, preservant ainsi la souplesse et la facul.e
d I adaptation qLU lui sont PTo:pre~.

Je tiens a souligner ici le c&ract~re essentiel de la cooperation avec les
autres organismes des Nations Unies. Diverses organisations ont cor.t inue a
apporter, par principe et sous forme d ' aide f'Lnanc.ier'e et materielle, un sou t i.en
qui est devenu un element fondamental de l'assistance aux refugie" et au;:
personnes deplacees. crest ainsi que les organisations techniques ont continue
a foumir les services de leurs specialistes pour la planif~cation et llevalu~tion

des projets d'installation complexes. Des organisations donatrices ont mi8 \ 2~

disposition du Haut Commissariat des res sources qui sont venues slajouter aux
siennes. Leurs apports materiels ont souvent permis de repondre a des besoins que
le HCR n'aurait pas ete a Qeme de financer. Ailleurs, en particulier la ou le
Haut Commissariat n1est pas represente, les representants residents du PNUD
assurent la liaison avec les gouvernements. Chaque fois que cela est possible,
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le F1SE fournit une aide materielle a la population, et plus particulierement
aux groupes vulrierab.Les , Dans un certain nomlre > cas ou d' importants groupes de
population regoivent des secours Lmmed.i.at.s et 1.....' aaed.stance en vue de l'inte
gration dans les regions rurales, les vivres fou.v.Ls par le Programme alimentaire
mondial depassent en valeur la totalite des apports du HCR en faveur de ces
groupes et se chiffrent souvent par millions de dollars. 11 va sans dire que
nous faisons l'impossible pour eviter les doubles ~mplois et je suis heureux de
pouvoir dire que grace aux avis du Secretaire general et avec la cooperation des
organismes interesses, nous y sommes parvenus jusqu'a mainten~lt. Je tiens a
remercier tres chaleureusement, par l'intermediaire de leurs representants ici
presents, les organisations en question de tous les efforts qu'elles deploient.

Je voudrais aussi saisir cette occasion pour rendre hommage aux organisations
non gouvernementales, dont beaucoup sont representees ici. Comme nous le savons
tous, elles ont une connaissance intime des problemes qui se posent individuel
lement aux refugies, avec lesquels elles sont en contact quotidien grace a leurs
collaborateurs qui travaillent sur le terrain.

Le Haut Commissariat est tributaire des organisations benevoles dans de
nombreux domaines. Dans certains cas, alles sont des partenaires operationnels
pour l'execution de ses programmes. Dans q'autres, elles apportent une aide
precieuse pour les appels de fonds au titre des programmes du HCR et aussi pour
la diffusion de renseignements sur les activites en faveur des reD~ies. Enfin,
plusieurs organisations cooperent etroitement avec le Haut Commissariat dans le
domaine de la protection, ou leur presence temoigne de la vigilance qu'exerce la
conscience universelle afin de preserver les droits fondamentaux des refugies"

MOnsieur le President, la cooperation avec d'autres organisations go~verne

mentales et non gouvernementales est indispensable si nous voulons progresser de
fagon satisfaisante vers la realisation de notre objectif essentiel : la recherche
de 'solutions permanentes aux problemes auxquels nous sommes confrontes. Nous savons
que l'assistance internationale ne doit, a aucun prix, servir a perpetuer un
probleme. Comme on fait de plus en plus appel a la generosite des'gouvernements,
il est plus que jamai.s necessad.re , dans le processus de planification, de tenir
pleinement compte de la possibilite de retraits progressifs. ~and il s'agit de
refugies dont la situation releve du Statut du HCR, la possibilite de. ce retrait
n'apparatt que lorsqu'une des solutions )ermanente3 enumerees dans ce Statut est
pratiquement trouvee, a savoir le rapatriement librement consenti, la reinstallation
ou l'integration avec, le cas echeant, la perspective de naturalisation des refugies.

Toutefois, dans les operations speciales, le HCR accelere le processus de
retrait progressif de fagon qu'elles n'imposent pas un trop lourd fardeau a la
communaute internationale. Par leur nature meme, ces operations sont de courte
duree. Du bien, leur duree est predeterminee comme dans le cas de l'Angola (un an)
ou bien on les planifie de telle fagon que le retrait progressif est automatique,
comme dans le cas de l'Indochine ou le programme de l'annee prochaine devrait
representer moins de la moitie du programme actuel. Dans tous les cas, le HeR
8'att~che a faire en sorte que les persoTh.es deplacees arrivent au plus tot a une
certaiI:'.e Lndependance economique.
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.ionsieur le President, il n'y a rien de nouveau ni d'original a ajouter au
sujet dU critere de l'autosuffisance dont je viens de parler. Les deux tiers de la
population mondiale s'efforcent aUjourd'hui d'atteindre cette autosuffisance et
se heurtent a des difficultes apparemment interminables pour y arriver. On fait
de grands efforts dans le cadre et en dehors des Nations Unies, pour reduire
l'ecart qui separe les nantis et les depourvus, le Nord et le Sud. 11 n'est pas
de jour qui passe sans que nous lisions ou entendions les mots de "nouvel ordre
economique", que toutes les nations cherchent a des degres divers a promouvoir.
Dans ce contexte, le monde des refugies et des personnes deplacees, qui est le
sujet de preoccupation du HeR, merite, je crois, une attention speciale. Ils'agit
la en effet des plus pauvres parmi les pauvres, non seulement sur le plan mate~iel,

mais aussi parce qu'ils ont souvent perdu l'espoir. Victimes d'evenements indepen
dants de leur volonte, ils sont contraints de briser avec leur passe et de laisser
derriere el~, bon gre mal gre, une situation miserable pour se lancer vers un
avenir inconnu. Je pense que, parallelement aux efforts deploy~s en faveur d'un
"nouvel ordre economique fl , il est imperatif de lutter pour etablir un "nouvel
ordre humain" dr.ns l' espoir qu ' on finira par se soucier davantage des principes
humanitaires, si souvent prones, mais si rarement mis en pratique.

A propos des deracines de notre epoque, qui sont vietimes de violations
des droits fondamentaux de l'homme, je me souviens d'une histoire qu'on m'a
racontee , l'histoire d 'un enfant, dans un campde refugies, auquel un enqu~teur

bien Irrtent i.onne avait demande s'ii. avait un foyer: "Oh, cui,", a repondu l'enfant,
"mais nous n'avons pas de maison pour l'y mettre."

Monsieur le President, Messieurs les delegues, je ne sauraia mieux conclure
eet expose qu'en reprenant les paroles d'un eollegue qui travaillait pour le HeR
a l'epoque ou j'ai pris mes fonctions, il y a plus de 15 ans :

"Les statistiques ne sont que des elements de reference par rapport
a la reali tee On peut resumer la vie de minions de personnes en une page,
mais finalement, c'est a des etres humains, et a chacun d'eux, que nous
avons affaire. Des mon arrivee dans le premier camp que j'ai visite, j'ai
pergu la difference entre'les statistiques et les etres humains - et je n'ai
jamais pu l'oublier."

Merei, Monsieur le President.
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